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● (1100)

[Traduction]
M. John Barlow (Foothills, PCC): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 13e réunion du Comité permanent de l'agriculture,
de l'agroalimentaire et de la sécurité alimentaire de la Chambre des
communes.

J'aimerais commencer par quelques rappels à l'intention des té‐
moins. Je suis sûr que nos membres sont bien au courant de cer‐
taines de ces choses.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021, la
réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride. Les délibéra‐
tions seront diffusées sur le site Web de la Chambre des communes.
La diffusion sur le Web montrera toujours la personne qui parle
plutôt que l'ensemble du Comité. Les captures d'écran et les photos
de l'écran sont interdites. Pour les membres qui participent en per‐
sonne, gardez à l'esprit les directives du Bureau de régie interne
concernant l'utilisation des masques et les protocoles sanitaires.

J'aimerais expliquer certaines procédures à l'intention des té‐
moins. Les membres et les témoins peuvent s'exprimer dans la
langue officielle de leur choix. Des services d'interprétation sont à
leur disposition. Si l'interprétation s'interrompt, veuillez m'en infor‐
mer immédiatement et nous nous assurerons de la rétablir avant de
reprendre les travaux.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous invite à
le faire en prononçant votre nom. Si vous êtes en vidéoconférence,
cliquez sur l'icône du microphone pour activer ce dernier. Le micro‐
phone des gens qui assistent à la réunion sur place sera, comme
d'habitude, contrôlé par l'agent de procédure et de vérification.
Lorsque vous prenez la parole, veuillez parler lentement et distinc‐
tement. Lorsque vous ne parlez pas, assurez-vous de mettre votre
micro en sourdine. Toutes les interventions des membres et des té‐
moins doivent être adressées à la présidence.

Nous entamons notre deuxième groupe de discussion sur l'étude
environnementale. Nous avons deux témoins avec nous aujourd'hui.
Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion adop‐
tée par le Comité le lundi 31 janvier 2022, le Comité reprend son
étude sur l'apport environnemental du secteur agricole.

J'aimerais souhaiter la bienvenue aux témoins de notre premier
groupe d'experts de la journée. Nous parvenant par vidéoconfé‐
rence, notre premier témoin est Mme Angela Bedard-Haughn. Elle
est doyenne et professeure au College of Agriculture and Biore‐
sources de l'Université de la Saskatchewan.

Madame Bedard-Haughn, soyez la bienvenue. Merci beaucoup
d'être avec nous aujourd'hui.

Notre deuxième témoin est le M. Jean Caron, agronome, profes‐
seur et titulaire de la chaire du Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie du Canada en conservation et restauration des
sols organiques, Université Laval, Département des sols et de génie
agroalimentaire.

C'est un très grand titre, monsieur Caron. Merci beaucoup d'avoir
pris le temps d'être avec nous.

Vous aurez chacun jusqu'à cinq minutes pour votre déclaration li‐
minaire. Viendront ensuite des séries de questions par chaque parti
politique. Je vous ferai signe lorsqu'il restera une minute, alors je
vous prie de garder un œil sur votre écran. Lorsque vous voyez ce
carton jaune, cela signifie qu'il vous reste une minute. Après cela,
je devrai malheureusement vous interrompre, mais j'espère que
vous parviendrez à compléter vos déclarations respectives par l'in‐
termédiaire des réponses que vous donnerez aux questions qui vous
seront posées.

Madame Bedard-Haughn, je vous invite maintenant à nous livrer
une déclaration liminaire d'un maximum de cinq minutes. La parole
est à vous.

Mme Angela Bedard-Haughn (doyenne et professeure, Col‐
lege of Agriculture and Bioresources, University of Saskatche‐
wan, à titre personnel): Formidable. Merci beaucoup, monsieur le
président. Bonjour à tous.

Je vous parle depuis le territoire du Traité no 6, la patrie tradi‐
tionnelle des Métis, au centre des provinces des Prairies.

Permettez-moi de me présenter brièvement. J'ai grandi dans la
région rurale de la Saskatchewan et j'ai fait mes deux premiers di‐
plômes ici avant de partir à Davis, en Californie, pour mon docto‐
rat. Je suis revenue à l'Université de la Saskatchewan pour ensei‐
gner la science des sols et je suis devenue la doyenne de l'agricul‐
ture et des bioressources à l'été 2020.

Mon exposé d'aujourd'hui sur l'apport environnemental du sec‐
teur agricole s'inspire de toutes ces perspectives. Il a été écrit du
point de vue de la doyenne d'un collège qui transcende toute fron‐
tière perçue entre l'environnement et l'agriculture, de l'enfant de la
ferme et de la pédologue dont les recherches ont toujours porté sur
l'interaction entre les sols et l'environnement.

Pour parler de l'empreinte carbone de l'agriculture et du rôle que
jouent les sols dans la lutte contre les changements climatiques,
nous devons parler des Prairies, où se trouvent 81 % des terres agri‐
coles du Canada.
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Comme nous le savons, le sol rend de nombreux services écosys‐
témiques, dont un seul est de soutenir la croissance des plantes. Le
sol joue un rôle crucial dans les cycles mondiaux de l'eau et des nu‐
triments, en particulier les cycles du carbone et de l'azote, qui sont
essentiels à la croissance des plantes, mais qui posent problème
lorsqu'ils sont mal gérés.

Ici, dans les Prairies, nous célébrons la réussite du semis direct,
un changement de gestion à grande échelle qui a permis de réduire
considérablement l'érosion, de conserver l'eau et les nutriments, et
d'augmenter le stockage du carbone. Le taux d'adoption élevé a été
le fait des producteurs, y compris des organismes gérés par eux. On
peut par exemple citer la Saskatchewan Soil Conservation Associa‐
tion, ou société pour la conservation des sols de la Saskatchewan,
qui, entre autres choses, dispose de l'une des meilleures études de
surveillance du carbone à long terme, avec des mesures de réfé‐
rence remontant à 1996. Ces organismes peuvent fournir des ensei‐
gnements très importants sur les pratiques exemplaires et les diffi‐
cultés concernant les méthodes de surveillance du carbone.

Leur étude sur le bilan du carbone dans les sols des prairies a ré‐
vélé que la variabilité spatiale peut être très élevée à la fois à court
terme, à quelques mètres près, et à long terme, sur des gradients cli‐
matiques allant de semi-aride à subhumide. En outre, la variabilité
temporelle des processus pédologiques peut être très élevée en rai‐
son des pratiques de gestion et de phénomènes tels que les séche‐
resses pluriannuelles qui entraînent la perte de récoltes. Si l'on tient
compte des gaz à effet de serre, la variabilité spatiale et temporelle
augmente de façon exponentielle. Il est du reste essentiel de com‐
prendre ce qui détermine la dynamique du carbone, tant la quantité
que la persistance du carbone stocké, pour pouvoir tenir compte de
cette variabilité.

Cela dit, ne vous laissez pas effrayer par mes propos sur la varia‐
bilité. La gestion des sols peut être et est déjà, dans de nombreux
domaines, une partie de la solution aux changements climatiques.
Nous devons toutefois nous assurer que nous disposons des res‐
sources et des outils nécessaires pour quantifier de manière signifi‐
cative la séquestration du carbone, ce qui m'amène à mon premier
point clé.

Mon premier point clé est que la mise en œuvre d'une politique
basée sur les niveaux de carbone du sol nécessitera des normes de
mesure et de surveillance rigoureuses qui reconnaissent ces sources
de variabilité spatiale et temporelle. Deux autres choses doivent
être gardées à l'esprit à propos de la variabilité. Premièrement, il y a
le fait que c'est un problème partout, pas seulement dans les Prai‐
ries. En effet, la Colombie-Britannique, l'Ontario, le Québec et les
Maritimes sont tous confrontés à des problèmes similaires. Deuxiè‐
mement, les pratiques exemplaires pour augmenter les niveaux de
carbone du sol varient elles aussi beaucoup d'un bout à l'autre du
pays. Il n'y a pas de panacée. Ce qui fonctionne pour les basses
terres du Saint-Laurent ne convient pas nécessairement aux plaines
de l'Alberta.

Deuxièmement, nous entendons beaucoup parler en ce moment
de la gestion des sols comme moyen d'optimiser la santé de ces der‐
niers grâce à des méthodes comme l'agriculture régénératrice. Sauf
que lorsque nous pensons à l'agriculture et à l'environnement, nous
devons également trouver un moyen de récompenser ceux qui font
ce qu'il faut depuis un certain temps, d'encourager le maintien des
pratiques exemplaires pour s'assurer que le carbone accumulé reste
séquestré, et ne pas seulement se focaliser sur les nouvelles accu‐
mulations à partir de 2005.

Ici, dans l'Ouest, le semis direct a permis d'améliorer considéra‐
blement la santé des sols depuis son adoption généralisée dans les
années 1980 et 1990, mais les premiers adeptes faisaient partie de
la solution des décennies avant que nous ne fixions la référence ar‐
bitraire de 2005. Comment pouvons-nous récompenser ces adeptes
précoces et encourager les autres à adhérer à cette pratique?

Mon troisième et dernier point, c'est qu'il y a de nombreux es‐
prits créatifs qui sont à la recherche de la prochaine grande solution
environnementale permettant de ménager le carbone. Or, dans nos
réflexions à ce propos, nous ne devons pas perdre de vue les com‐
promis. Un exemple qui me vient à l'esprit est cette proposition qui
mise sur l'enlèvement des résidus de culture des champs pour pro‐
duire de l'énergie, une méthode qui permettrait de réduire la quanti‐
té de carbone retournant dans le sol et qui entraînerait en fin de
compte une perte nette du carbone qui s'y trouve sous forme de di‐
oxyde de carbone. Nous devons penser à l'agriculture en tant que
système.

Henry Janzen d'Agriculture Canada a décrit avec beaucoup d'élo‐
quence le sol comme étant un conduit pour l'énergie du sol captée
par la photosynthèse. Si nous perdons de vue le cycle complet, nous
courons le risque d'annuler les avantages passés ou pire encore.
● (1105)

En conclusion, les chercheurs des Prairies et nos agriculteurs font
déjà partie de la solution aux changements climatiques. Nous vou‐
lons en faire plus et nous en sommes capables, mais nous avons be‐
soin des bons outils pour suivre nos progrès, de la reconnaissance
qu'il n'y a pas d'approche unique pour un pays comme le Canada, et
d'une politique pour soutenir une action significative, dont la recon‐
naissance de ce qui a déjà été fait. Ensemble, nous pouvons creuser
davantage et explorer de nouvelles voies, et nous allons le faire.

Je vous remercie.
M. John Barlow: Merci, madame Bedard-Haughn. J'ai bien ai‐

mé votre exposé.
[Français]

Maintenant, nous allons passer à M. Caron, qui dispose de cinq
minutes.
● (1110)

M. Jean Caron (agronome, professeur, chaire de recherche
industrielle du Conseil de recherches en sciences naturelles et
en génie du Canada en conservation et en restauration des sols
organiques cultivés, Université Laval, Département des sols et
de génie agroalimentaire, à titre personnel): Je vous remercie
beaucoup de l'invitation à comparaître devant votre Comité ce ma‐
tin.

Je suis professeur à l'Université Laval. J'ai travaillé sur la struc‐
ture des sols au Québec, en Ontario et sur l'ensemble du territoire
nord-américain, ce qui m'a permis d'avoir une vue d'ensemble de la
santé des sols en fonction des observations qui ont été faites.

J'étais très heureux qu'on me demande d'émettre un avis d'expert
et d'entendre qu'un Comité sénatorial allait se pencher sur la ques‐
tion de la santé des sols. D'ailleurs, j'ai fait parvenir un document,
en anglais et en français, qui résume les trois points que je vais
aborder ce matin.

Je travaille dans le domaine depuis 36 ans. Au cours de ma car‐
rière, j'ai pu constater certains faits sur la situation de la santé des
sols.
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D'abord, l'étude du Comité sénatorial permanent de l'agriculture
et des forêts et les travaux qu'entreprend aujourd'hui la Chambre
des communes jouent un rôle fondamental, parce que le problème
lié à la santé des sols est grandement sous-estimé par le public.

Ce problème n'est pas nouveau. En 1984, le Comité sénatorial
permanent de l'agriculture, des pêches et des forêts, présidé par le
sénateur Herb Sparrow à l'époque, s'était penché sur la question de
la santé des sols et avait repris des points importants en vue d'ap‐
porter des modifications.

Dans les années 1990, la santé des sols est devenue une question
prioritaire. D'ailleurs, plusieurs programmes avaient été mis sur
pied et avaient donné des résultats encourageants.

Par la suite, au début des années 2000, nous avons graduellement
mis fin aux efforts qui avaient été amorcés, en raison du manque de
soutien public et privé.

Pourtant, le problème lié à la santé des sols existe toujours. Au fil
des ans, ce problème est passé inaperçu parce qu'il y a eu très peu
de suivi structuré et organisé. De plus, il n'existe aucun programme
pour compiler des statistiques sur la santé des sols, un peu comme
le fait Statistique Canada pour suivre l'évolution de la santé des Ca‐
nadiens.

Un réseau d'essais de parcelles avait été mis en place dans les an‐
nées 1990, pour assurer un suivi de 1990 à 2005. Ce projet a été
graduellement abandonné, de telle sorte qu'il manque aujourd'hui
des informations essentielles.

Comme l'a mentionné tout à l'heure Mme Bedard‑Haughn, nous
avons vu que des changements ont porté leurs fruits dans l'Ouest,
notamment avec la migration vers un travail réduit du sol et une ac‐
cumulation du carbone. Par contre, le portrait dans l'Est est légère‐
ment différent. On voit que les sols sont de plus en plus compacts,
qu'il y a de moins en moins de rotation des cultures et que les sols
perdent de la matière organique. Par conséquent, le problème de dé‐
gradation des sols continue de s'amplifier, ce qui aura des consé‐
quences importantes à long terme sur la santé des sols.

J'en arrive à mon deuxième point: d'ici 2050, il faudra augmenter
la productivité sur nos sols, dont la santé, de façon générale, a ten‐
dance à se détériorer.

Les principaux obstacles sont les coûts liés aux rotations des sols
et le prix des produits de base, comme le maïs-grain et le soja, qui
est contrôlé essentiellement par une bourse externe. Nous avons
donc très peu de contrôle à cet égard. Alors, le manque d'incitatifs
financiers, les pressions financières sur les prix font que les rota‐
tions sont de moins en moins pratiquées, ce qui a des conséquences
néfastes sur la biodiversité, sur l'accumulation de matières orga‐
niques et sur l'augmentation du compactage des sols.

Le troisième point important qui nous concerne est l'émission des
gaz à effet de serre. C'est sûr que les sols sont un réservoir de fixa‐
tion du carbone. L'accumulation de carbone pourrait nous aider à
atteindre nos objectifs de réduction de gaz à effet de serre. Par
contre, il faut comprendre que si les sols se compactent de plus en
plus, nous nous retrouverons avec des quantités d'azote, le principal
fertilisant, qui sont dénitrifiées, qui partent dans l'atmosphère, ce
qui contribue au réchauffement climatique. La principale source
d'oxyde nitreux au Canada est le N2O, qui provient essentiellement
des engrais azotés appliqués sur les sols agricoles.

Au cours des dernières années, en partie à cause d'un problème
de compactage des sols qui s'est accentué, nous avons constaté une
augmentation graduelle des quantités d'azote qui sont appliquées
régulièrement. Ainsi, les émissions d'oxyde nitreux provenant de
l'agriculture risquent d'augmenter, surtout si nous ne prêtons pas at‐
tention aux problèmes de compaction.

Alors, je pense qu'il est important d'instaurer des mesures incita‐
tives dans les clubs-conseils en agroenvironnement pour les aider à
quantifier les services écosystémiques rendus, afin d'avoir une
meilleure vue d'ensemble et de rétablir les sites repères, les statis‐
tiques de suivi et l'état de la santé des sols, comme nous le faisons
pour la santé des Canadiens.

● (1115)

Finalement, il est important, je pense, qu'on récompense enfin
ceux qui ont adopté de bonnes pratiques par le passé, ce qui nous
permet d'accélérer la migration vers une agriculture plus durable.
En outre, cela va nous aider à réduire les émissions de gaz à effet de
serre ainsi qu'à capter davantage de carbone.

Encore une fois, je vous remercie de me donner l'occasion de
vous faire part de ce point de vue.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Caron.

[Traduction]

Merci beaucoup de votre exposé.

Nous allons maintenant passer aux questions, en commençant
par le Parti conservateur avec, je crois, M. Lehoux, pour six mi‐
nutes.

Allez‑y, je vous prie. La parole est à vous.

[Français]

M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie les témoins d'être avec nous ce matin.

Monsieur Caron, comme l'a également mentionné la personne
qui vous a précédé, il y a des différences assez importantes, notam‐
ment entre les terres de l'Est du pays et celles de l'Ouest. Le pro‐
blème est peut-être plus évident en ce qui a trait au compactage du
sol au Québec et en Ontario. Vous avez abordé cette question à plu‐
sieurs reprises.

Vous parlez d'offrir des incitatifs aux groupes conseils et de re‐
mettre en œuvre des études qui ont été abandonnées au début des
années 2000.

Que recommanderiez-vous plus précisément à ce sujet, monsieur
Caron?

M. Jean Caron: Les laboratoires ont été démantelés et il nous
faut prendre davantage de mesures. Or, la semaine dernière, dans le
contexte d'une étude que nous réalisions, nous avons sondé les pro‐
ducteurs. Ceux-ci ne sont pas tout à fait conscients des gains qu'ils
pourraient faire, en matière d'environnement et de productivité, s'ils
adoptaient de meilleures pratiques. Le fait qu'ils n'allouent pas suf‐
fisamment de ressources financières à ces suivis est l'une des rai‐
sons à cela.
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À l'Université, nous faisons beaucoup de ces suivis, non pas à
des fins commerciales, mais dans le cadre de projets. Cela peut
coûter facilement entre 250 $ et 300 $ par hectare. Or les sondages
démontrent que les producteurs, parce qu'ils sous-estiment les gains
à long terme, très difficiles à percevoir, pensent qu'il serait impos‐
sible, normalement, d'allouer plus de 15 $ à 20 $ par hectare à la
réalisation de ces suivis. Cela donne lieu à un sous-investissement
généralisé.

Des incitatifs sont déjà offerts par plus d'un programme. Je ne
connais pas ceux qui ont cours dans l'Ouest canadien. Je peux dire
qu'au Québec, par contre, du soutien est offert aux firmes-conseils,
de sorte qu'un portrait plus clair soit brossé, que de meilleurs suivis
soient effectués. Ce n'est pas l'agriculteur lui-même qui peut le
faire.

Par contre — je parle ici du deuxième moyen —, les agriculteurs
ont mis en œuvre des pratiques d'amélioration des sols...

M. Richard Lehoux: Vous me devancez, monsieur Caron. Cela
faisait partie de ma deuxième question.

Vous dites que des moyens sont déjà offerts. Le problème est-il
que les agriculteurs connaissent mal ces nouvelles façons de tra‐
vailler?

Quelle serait la meilleure approche pour leur faire connaître ces
nouvelles méthodes, de sorte qu'ils puissent bénéficier de ces pro‐
grammes?

M. Jean Caron: J'ai beaucoup parlé de l'importance des méca‐
nismes de transfert. Le plus efficace, dans bien des cas, c'est
lorsque des agriculteurs de fermes modèles qui ont adopté ces nou‐
velles méthodes livrent des témoignages. Il va de soi que cela se
fait en collaboration avec des équipes de recherche qui fournissent
des données réelles, de terrain, qui confirment le bien fondé de ces
changements.

Dans le cadre de la mise en œuvre de tous les programmes de
transfert ou de rétribution comportant une quantification des ser‐
vices écosystémiques rendus, on devrait récompenser non seule‐
ment les gains de productivité, mais aussi l'apport que cela pourrait
représenter en matière de biodiversité, de fixation accentuée du car‐
bone et de réduction de la charge de pesticides, ce qui implique une
amélioration de la qualité de l'eau. On devrait récompenser ceux
qui appliquent ces méthodes depuis plusieurs années, tout comme
ceux qui vont le faire graduellement.

M. Richard Lehoux: Au sujet des émissions d'oxyde nitreux,
vous avez souligné que le compactage était un facteur vraiment im‐
portant. Cependant, vous avez précisé qu'il y avait une différence
notable entre l'Ouest et l'Est du Canada.

Auriez-vous des recommandations à faire au Comité en ce qui
concerne toute cette question?

Est-ce que cet écart entre l'Ouest et l'Est du Canada a été quanti‐
fié? Sait-on pourquoi l'Est du pays accuse un tel retard?
● (1120)

M. Jean Caron: Il a été très peu quantifié, et c'est là le pro‐
blème. En effet, il devrait y avoir davantage de suivis qui per‐
mettent d'évaluer les pertes de productivité à long terme associées à
l'érosion des sols. Les études sur le sujet ne sont pas suffisantes. Il y
en a eu dans les années 1980, mais elles doivent être mises à jour.

On constate un autre problème, et c'est la taille des tracteurs qui
ne cesse d'augmenter. Comme il y a de moins en moins de main-

d’œuvre, nous avons tendance à utiliser de plus gros véhicules qui
dépassent trois tonnes de charge à la roue, ce qui entraîne une com‐
paction des sols de plus en plus marquée. Nous nous retrouvons
alors dans une spirale où les tracteurs plus lourds entraînent plus de
compaction et une perte d'efficacité des engrais.

M. Richard Lehoux: Nous comprenons, monsieur Caron, mais
quelles solutions peut-on appliquer sur le terrain? Le problème de
main-d’œuvre n'ira pas en diminuant. La taille des tracteurs et le
poids porté par chacune des roues sont des facteurs importants,
mais comment voit-on une amélioration de la productivité? Quelles
solutions pourriez-vous suggérer?

M. Jean Caron: Il faut réduire la taille des équipements et accé‐
lérer la robotisation. En effet, de plus en plus d'unités autonomes
plus petites pourront ainsi circuler sur le terrain, ce qui permettra de
mieux évaluer la qualité du sol avant de le travailler. Évidemment,
on parle de mesures à long terme. Les résultats sont attendus sur
une échelle de 5 à 10 ans, mais la voie de l'avenir est vraiment la
robotisation, ce qui permettra d'avoir de plus de petites unités, ca‐
pables de faire du travail localisé et des interventions...

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur Caron.

Le président (M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.)): Merci,
messieurs Caron et Lehoux.

[Traduction]

Merci, monsieur Barlow, de m'avoir remplacé. Le départ de Hali‐
fax n'a pas été facile ce matin.

Nous allons maintenant passer à Mme Taylor Roy.

Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond
Hill, Lib.): Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à nos deux témoins. C'est vraiment encourageant d'en‐
tendre le travail qui se fait dans le milieu universitaire sur ces ques‐
tions très importantes.

Madame Bedard-Haughn, je pense que vous êtes une académi‐
cienne extraordinaire. J'aime le fait que vous soyez une enfant de la
ferme qui a grandi en Saskatchewan. Cela vous enracine vraiment
dans les aspects pratiques de beaucoup de ces questions. J'ai appris
que vous avez fait des recherches sur les sols, mais je dois admettre
que jusqu'à aujourd'hui, je ne savais pas vraiment que la pédologie
porte précisément là‑dessus. Je vous en remercie.

J'ai une question à vous poser. À l'heure actuelle, la Saskatche‐
wan est le deuxième émetteur en importance. Je sais aussi que c'est
l'un des plus grands producteurs agricoles, donc il y a une logique à
cela. Le potentiel de réduction des émissions est considérable en
Saskatchewan.

Nous savons que les sols agissent comme des puits de carbone.
Les témoins précédents, vous-même et M. Caron, nous ont dit que
la mesure et le suivi de la teneur en carbone sont vraiment problé‐
matiques. Vous en avez rajouté aujourd'hui en parlant de la variabi‐
lité spatiale et temporelle, ce qui n'est rien pour me rassurer.

Avez-vous des idées précises sur la façon dont nous pouvons
aborder cette question? Nous avons entendu des témoins nous dire
que nos systèmes de mesure sont désuets et dépassés et que nous
n'avons pas de bonnes données. Bien sûr, nous savons combien les
données sont importantes pour résoudre un problème.
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Avez-vous des détails précis à nous donner? Comment le gouver‐
nement fédéral pourrait‑il aider à résoudre ce problème très épi‐
neux?

Mme Angela Bedard-Haughn: Merci. C'est une excellente
question, question avec laquelle nous nous débattons en tant que
discipline. Quand je pense à la meilleure façon de remédier à cette
difficulté, quelques éléments clés me viennent à l'esprit.

D'abord, il doit y avoir des normes claires en place. Par exemple,
quand on parle de mesurer le carbone du sol, nous voulons nous as‐
surer de bien comprendre la façon dont nous pouvons normaliser
ces mesures dans une région donnée. Actuellement, je mène une
étude. M. Caron mène une étude, et peut-être que l'un de nos col‐
lègues en Alberta en mène une également. Nous devons veiller à ce
qu'elles soient comparables dans leur méthodologie et leur exécu‐
tion et, donc, à ce qu'il y ait normalisation.

Ensuite, il faut être en mesure de concrètement recueillir ces
données. C'est un peu comme si nos résultats étaient le fruit d'une
approche participative. Notre approche serait de sortir faire un
échantillonnage général d'absolument tout, mais nous devrions tenir
compte de la variabilité spatiotemporelle et de l'élément temporel.
Ce n'est pas comme si nous pouvions accomplir tout cela en un
mois partout au pays. Il y aurait une variabilité temporelle. Il s'agit
de réfléchir à la façon dont nous pouvons consolider certaines de
ces données. Nous avons de plus en plus de technologies et de tech‐
niques de calcul à notre disposition qui nous permettent de tra‐
vailler avec de grands ensembles de données. Ce type de travail est
lui aussi essentiel.

Enfin, et je sais que nombre de mes collègues œuvrent à cet effet,
nous devons établir des méthodes qui nous permettent de faire plus
d'évaluations rapides. De nouvelles techniques spectroscopiques
sont constamment proposées et mises à l'essai. Il n'y a probable‐
ment pas un mois où je ne suis pas approchée par des sociétés qui
souhaitent collaborer avec nous sur une nouvelle technologie
qu'elles mettent au point. Ici, la clé est de pouvoir l'associer d'abord
à des données de grande qualité sur place afin d'avoir une base de
données adéquate sur le sol qui permette de bâtir ce que nous appe‐
lons une bibliothèque spectroscopique. Là encore, dans le cas de la
bibliothèque spectroscopique, si nous utilisons certaines de ces
nouvelles techniques, des bases de données propres aux régions
sont nécessaires. Celle utilisée ici, à Saskatoon, serait différente de
ce qui conviendrait le mieux aux environs de Winnipeg. Si nous
comptons recourir à certaines des nouvelles techniques dont il est
question, nous devons être en mesure de colliger toutes ces données
ensemble.

Des projets sont en cours dans ce domaine. Je crois que le fédéral
peut entre autres jouer un rôle dans l'établissement de façons per‐
mettant aux régions de travailler plus efficacement ensemble. Vous
avez l'avantage d'avoir une vue d'ensemble du pays tout entier et
donc de créer des occasions où nous pouvons surmonter certaines
de ces limites et travailler plus efficacement ensemble, et surtout
consolider les données et les pratiques grâce à certaines d'entre
elles. Le gouvernement doit en faire une priorité.

Parfois, quand vous faites une demande de subvention, le projet
n'a pas particulièrement l'air emballant, par exemple si vous voulez
mesurer le carbone après le carbone dans un échantillon, mais c'est
par l'établissement de cette base de données et l'organisation de ces
données importantes que nous pourrons établir certaines de ces ten‐
dances plus générales. C'est en étant en mesure de faire le lien éga‐
lement avec certaines données clés de gestion que nous allons obte‐

nir ces grandes connaissances. Par exemple, quand on pense à
l'étude sur le bilan de carbone du sol des Prairies à laquelle j'ai fait
référence plus tôt, l'une des difficultés résidait dans l'écart entre les
périodes de mesure. Les chercheurs sont retournés sur place à
quelques années d'intervalle et si les terres avaient changé de pro‐
priétaire entretemps, ils pouvaient ainsi avoir perdu une partie des
données historiques de la gestion, qu'il s'agisse de la rotation des
cultures ou de l'éclosion d'une maladie, voire d'autre chose surve‐
nue dans ce champ qui pourrait influer sur les résultats.

C'est pourquoi nous devons être en mesure d'y remédier complè‐
tement. La gestion des données, bien que ce sujet ne semble pas
particulièrement intéressant, est absolument vitale si nous voulons
vraiment remédier à une partie des questions sous-jacentes.
● (1125)

Mme Leah Taylor Roy: Super. Merci beaucoup.

Je suis d'accord. Je crois que la gestion des données est très im‐
portante dans la compréhension du problème et des progrès que
nous faisons.

Un autre...
Le président: Je suis désolé, madame Taylor Roy. Nous avons

atteint la marque des six minutes et dix secondes. J'ai essayé de
vous avertir. Nous avons eu droit à une excellente réponse.
[Français]

Merci.

C'est maintenant le tour de M. Perron.

Monsieur Perron, vous avez la parole pour une période de six mi‐
nutes.

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous. C'est très intéressant,
parce que nos deux témoins sont complémentaires.

Monsieur Caron, on parle de différenciation spatiale et tempo‐
relle en ce qui concerne les conditions et la qualité des sols. J'ai en‐
tendu dire que, à cause du degré d'humidité, il était plus difficile de
stocker les carbones dans l'Est du Canada, notamment au Québec et
en Ontario.

Comment allons-nous faire pour uniformiser l'unité de mesure?

Il va falloir partir d'une base solide, indiscutable, pour ne pas pé‐
naliser les gens qui ont déjà bien fait les choses. Je suis très content
d'avoir entendu les deux témoins mentionner cela ce matin. Il faut
pouvoir travailler longtemps avec cela. J'aimerais vous entendre là-
dessus.

M. Jean Caron: C'est une très bonne question.

L'agriculture de l'Est et l'agriculture de l'Ouest sont très diffé‐
rentes, à cause des climats qui sont vraiment différents et à cause
des différents types de sols qu'on y retrouve. C'est forcément très
difficile d'avoir un critère uniforme.

Comme Mme Bedard‑Haughn l'a exprimé très clairement, il faut
régionaliser ces paramètres, parce que les types d'environnements
de production diffèrent très nettement les uns des autres. Ainsi, les
cibles doivent être adaptées régionalement pour tenir compte de
cette réalité.
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M. Yves Perron: Cette régionalisation est-elle déjà pas mal des‐
sinée?

Avez-vous une idée claire de ce que cela pourrait être?

● (1130)

M. Jean Caron: Je ne peux pas me prononcer sur la valeur,
parce que je ne suis pas un spécialiste du carbone.

Les sols de l'Est du Canada, c'est-à-dire ceux de l'Ontario, du
Québec et du Nouveau‑Brunswick, sont travaillés dans des condi‐
tions très humides. C'est aussi le cas des sols de la vallée du Fraser,
en Colombie‑Britannique. De façon générale, les sols de l'Est de‐
viennent beaucoup plus sensibles à la compaction que les sols que
de l'Ouest, où il y a des déficits hydriques plus importants.

Une étude sur la santé des sols, faite à partir d'un échantillonnage
de 470 profils, vient d'être réalisée au Québec. Elle démontre carré‐
ment que le problème de compaction s'est accentué. Environ 60 %
des sols sont touchés par la compaction. Je ne crois pas que les
chiffres soient aussi importants dans l'Ouest canadien. C'est vrai‐
ment un problème propre à l'Est du Canada. Pourtant, les taux de
matière organique y sont généralement plus élevés, parce que l'en‐
vironnement climatique favorise davantage la production de bio‐
masse. Le lien n'est donc pas direct. La baisse, à un certain niveau,
de matière organique dans l'Est n'est pas aussi critique qu'elle peut
l'être dans l'Ouest. Il y a vraiment des différences importantes à cet
égard.

M. Yves Perron: D'accord.

Vous insistez beaucoup sur le problème de la compaction. M. Le‐
houx vous a posé des questions à ce sujet tantôt. Vous avez men‐
tionné qu'il faudrait réduire la taille de la machinerie. Peut-on faire
d'autres interventions pour favoriser cela?

Vous comparaissez devant un comité du gouvernement du
Canada. Quelle recommandation feriez-vous au gouvernement pour
qu'il puisse améliorer l'état de la situation?

M. Jean Caron: Comme Mme Bedard‑Haughn l'a soulevé tout à
l'heure, il faudrait de meilleurs suivis et un accès aux banques de
données. Cela peut être problématique. C'est très difficile de négo‐
cier cela, parce que les données privées, notamment celles sur les
entreprises agricoles, ne sont pas uniformes. De plus, elles peuvent
aussi faire l'objet d'intérêts financiers importants et même mettre en
danger la santé d'une entreprise. En effet, un voisin ou une autre en‐
treprise pourrait apprendre des informations sur la situation finan‐
cière d'une entreprise, en raison de certains paramètres qui pour‐
raient être révélateurs. Nous avons beaucoup de problèmes en ce
qui a trait à l'utilisation des données disponibles sur les entreprises,
de telle sorte que nous devons avoir accès à des jeux de données in‐
dépendants et avoir des programmes de suivi. Ces programmes ont
été mis en place dans les années 1990, notamment par l'établisse‐
ment de parcelles repères. Je pense que l'on devait continuer à les
soutenir.

Je sais que le gouvernement fédéral soutient des programmes na‐
tionaux, dont ceux qui sont en lien avec les chercheurs d'Agricul‐
ture et Agroalimentaire Canada et au moyen de différents pro‐
grammes de financement de la recherche. Cependant, en ce qui a
trait au suivi de la santé des sols, cela s'est limité à certains indices.
J'insiste sur la compaction des sols, mais ce n'est pas le seul pro‐
blème. Il y a aussi la perte de biodiversité, la contamination par les
pesticides, la perte de matière organique et l'érosion, pour ne nom‐

mer que ceux-là. Il y a plusieurs problèmes, et ils ont tous déjà été
soulevés.

Pour ce qui est de l'avenir des générations futures, l'enjeu le plus
sérieux, qui n'est pas abordé ici, ce sont les fameuses politiques de
conservation du territoire de production, c'est-à-dire les lois et la ré‐
glementation sur le zonage agricole. On a beau essayer de réduire la
détérioration de la santé des sols, mais il faut comprendre qu'il y a
aussi une détérioration du territoire de production. À l'échelle pla‐
nétaire, seulement 2,5 % du territoire québécois est cultivé. Pour ce
qui est de l'Ontario, il s'agit de 5 %. Si nous voulons garantir notre
autonomie alimentaire, nous pouvons produire nos denrées seule‐
ment sur les surfaces limitées qui ne peuvent pas être étendues de
façon importante. Cet enjeu menace aussi l'autonomie alimentaire
des Canadiens et l'avenir de la nation.

M. Yves Perron: Merci. Nous poursuivrons cette conversation
plus tard.

Le président: Merci, messieurs Perron et Caron.

M. MacGregor a maintenant la parole pour six minutes.

[Traduction]

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins d'aider le Comité à mener cette étude. Votre
contribution est vraiment des plus estimables.

Madame Bedard-Haughn, j'aimerais commencer par vous.

L'Australie vient d'adopter sa toute première politique nationale
sur les sols. Il s'agit d'un cadre qui va concrètement régir la façon
dont les Australiens vont gérer, améliorer leurs sols et les apprécier
au cours des 20 prochaines années. Cette stratégie a été lancée en
collaboration avec les gouvernements des états, nombre d'interve‐
nants des secteurs industriel et agricole, de même que la société en
général. Beaucoup de données seront recueillies dans le cadre de
cette initiative que l'on veillera à partager, puis on tentera concrète‐
ment de cerner les priorités grâce à la recherche pour établir de
quelle façon on gérera cette ressource d'une valeur incroyable.

Je trouve que c'est un exemple utile, car le système fédéral aus‐
tralien ressemble énormément à celui du Canada. Il y a Canberra, la
capitale nationale, et les gouvernements des états, l'équivalent de
nos gouvernements provinciaux. La répartition des pouvoirs est re‐
marquablement proche de celle au Canada.

Que pensez-vous de la stratégie nationale sur les sols de l'Austra‐
lie et croyez-vous qu'un tel modèle pourrait être utilisé au Canada?

● (1135)

Mme Angela Bedard-Haughn: Je suis persuadée que ce genre
d'approche répartie serait très utile.

Dans certains de mes travaux qui portent sur les systèmes d'in‐
formation sur les sols, nous parlons souvent d'un « modèle fédéré »
comme d'un idéal possible, ne serait‑ce qu'en raison de certaines de
ces différences régionales, car si vous centralisez tout au même en‐
droit, vous perdez une partie de cette expertise régionale.
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Pour moi, dans un monde idéal, si nous parlons d'un système
d'information sur les sols, il serait le fruit de l'harmonisation des
systèmes régionaux. Il y a certes beaucoup de modèles de données
pour cela, mais ce système fédéré serait tel que les renseignements
du Québec, des Prairies et des Maritimes pourraient tous y figurer
et essentiellement y être harmonisés. Vous auriez idéalement des
normes, comme je l'ai déjà dit, afin que la méthode de collecte des
données en facilite davantage la comparaison.

L'autre élément qu'il ne faut pas oublier, ce qui reprend en partie
les propos de M. Caron, je crois, c'est que, à la lumière de ces diffé‐
rences régionales, il est aussi important de veiller à mesurer les
bonnes choses. Il peut s'agir de bien évaluer l'oxyde nitreux et le
carbone du sol, de même que certains des autres facteurs de risque
quand on aborde la santé des sols. Tous ces facteurs variés influent
sur le portrait global de la santé des sols.

Quand je décris la santé des sols, bien que le carbone soit un in‐
dicateur courant, il s'agit en fait de bien plus que cela. Il est en fait
question du fonctionnement optimal du sol. Un système réparti
nous permettrait d'étudier le sol dans le contexte de son fonctionne‐
ment optimal, par exemple le fonctionnement optimal de sols orga‐
niques à vocation agricole au Québec serait différent de celui des
champs de pommes de terre de l'Île-du-Prince-Édouard.

Voilà ce que nous devons mesurer dans ces différents secteurs,
mais je crois que la base de données pourrait tirer profit des ré‐
gions, d'où la nécessité de ce soutien régional. Ce serait le seul
risque. S'il y a des priorités différentes au sein des régions, vous de‐
vez vous assurer qu'un soutien régional est en place afin d'avoir des
données de qualité pour alimenter le système fédéré. C'est l'une des
choses que l'Australie a très bien faites.

M. Alistair MacGregor: Merci beaucoup.

Monsieur Caron, on vous a posé une question précédemment sur
la productivité des sols et l'effet de la compaction sur celle‑ci.

Simplement pour informer le Comité, pouvez-vous fournir des
détails là‑dessus? Qu'arrive-t‑il à l'écologie et aux microorganismes
du sol quand il y a compaction et quels sont ses effets sur le cycle
nutritif et la capacité des plantes à pousser?

Vous avez mentionné que dans les secteurs très compactés, les
agriculteurs doivent utiliser plus d'engrais. J'aimerais vous inviter à
fournir un peu plus de détails à cet effet pour étayer l'étude du Co‐
mité.
[Français]

M. Jean Caron: Quand le sol se compacte, la quantité d'air qui
est à l'intérieur du sol est réduite. Au départ, les microbes utilisent
l'oxygène, mais, quand ils en manquent, ils commencent à prendre
l'azote du sol et à l'utiliser pour respirer. À ce moment, ils émettent
soit de l'azote gazeux N2, soit du protoxyde d'azote N2O.

Les travaux menés par Nimlesh Balaine, en Nouvelle‑Zélande,
sur le compactage des sols ont démontré que, au fur et à mesure que
les sols devenaient de plus en plus compacts, ils pouvaient perdre
de 10 à 60 % de l'azote appliqué sous forme de N2 ou de N2O. Cela
représente des quantités énormes.

Puisque les sols deviennent de plus en plus compacts, la probabi‐
lité que ce phénomène survienne devient de plus en plus élevée,
surtout dans un contexte de changement climatique où les pluies
qu'on observait une fois tous les deux ans il y a 20 ans se pro‐
duisent maintenant jusqu'à quatre fois par année. Cela veut dire que

les sols restent plus humides plus longtemps et qu'ils sont plus défi‐
cients en oxygène, ce qui fait que de plus en plus d'azote risque
d'être émis en début de saison.

Nous n'en sommes pas encore certains, mais, selon les indica‐
teurs sur la situation du Québec dans la récente étude sur la santé
des sols, 60 % des sols étaient sous cette valeur.

● (1140)

Le président: Monsieur Caron, votre temps de parole est écoulé.

Merci, monsieur MacGregor.

M. Epp a maintenant la parole pour cinq minutes.

[Traduction]

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci aux deux témoins pour leur excellente contribution ce ma‐
tin.

Je vais d'abord m'adresser à Mme Bedard-Haughn.

Je vais faire du démarchage auprès des membres du Comité pour
veiller à ce que vos trois recommandations et points figurent dans
le rapport final. J'ai vraiment l'impression qu'ils sont fort précis et
opportuns.

J'ai moi-même grandi sur une ferme maraîchère dans le Sud de
l'Ontario et suis conscient du point de vue que les gens du cru
comme moi apportent dans le cadre où nous nous trouvons. J'aime‐
rais d'abord aborder la participation du Canada à beaucoup de dis‐
cussions internationales sur certains des enjeux climatiques et pro‐
blèmes liés aux sols que nous vivons.

Quelle est votre évaluation de certains résultats au Canada par
rapport aux autres producteurs de céréales? Évidemment, l'Ukraine
fait beaucoup les manchettes, mais il y a aussi les États-Unis, l'Aus‐
tralie, dont nous avons brièvement parlé, et le Brésil, qui sont aussi
des producteurs agroalimentaires de premier plan.

Où en sommes-nous du point de vue de la préservation des sols,
du stockage du carbone et des émissions de gaz à effet de serre en
agriculture? Pouvez-vous nous donner des repères approximatifs?

Mme Angela Bedard-Haughn: La difficulté réside dans la ré‐
gionalité. Si je généralisais, ce pourrait être vrai pour une région,
mais pas pour une autre.

Quand je pense globalement du point de vue de travaux menés
dans l'Ouest, nous avons certes stocké beaucoup de carbone là‑bas
grâce à des mécanismes comme les méthodes culturales de conser‐
vation du sol. Si je regarde au sud de la frontière, chez nos voisins
américains, comme source de comparaison pour les grandes plaines
du Nord, ces méthodes sont souvent utilisées dans les régions plus
semi-arides des grandes plaines. Si vous allez plus au sud et à l'est
du pays, où le maïs est roi et au‑delà, on a beaucoup plus recours
aux labours intensifs et à l'épandage d'engrais, et beaucoup de gaz à
effet de serre pourraient encore être émis par ces systèmes de pro‐
duction très intensifs. Beaucoup de risques sont associés à ceux‑ci.
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En outre, l'ensemble de systèmes du Brésil est probablement
comparable à bien des égards à celui du Canada. La déforestation
continue est l'une des difficultés qui caractérisent certaines régions
brésiliennes. Avec le défrichement de plus en plus de terres, beau‐
coup de carbone continuera d'être émis par ces activités. Cela repré‐
sente l'une des plus importantes périodes de perte de carbone asso‐
cié au système.

M. Dave Epp: Merci, madame Bedard-Haughn.

J'ai horreur de vous interrompre, mais vous nous dites qu'il y a
beaucoup de variabilité et que, pour cette raison, il faut faire atten‐
tion de ne pas importer de solution venant de l'autre bout du monde
pour remédier au problème.

Mme Angela Bedard-Haughn: Oui.
M. Dave Epp: Vous avez parlé de la grande importance des me‐

sures de référence.

Pouvez-vous nous parler de la dynamique entre les tests des la‐
boratoires privés et publics et la compréhension de la fertilité du
sol?

Compte tenu de tous les changements et de la croissance, ces
secteurs sont-ils unanimes de ce point de vue?

Mme Angela Bedard-Haughn: La réponse brève est non. Il y a
une grande différence quand on pense aux tests publics, car nous
avons tendance à vouloir comprendre le système, contrairement à la
nécessité de trouver rapidement des réponses. Globalement, nous
avons tendance à nous intéresser un peu plus à ces sources de varia‐
bilité. Cela dit, il y a aujourd'hui des entreprises privées qui ad‐
mettent de plus en plus l'importance de cette variabilité, surtout
quand on pense à l'agriculture de précision comme un outil impor‐
tant que nous pouvons mettre en œuvre pour éviter l'épandage ex‐
cessif d'engrais dans l'ensemble d'un champ. Nous l'appliquons où
il a le plus d'impact et le moins de risques d'être perdu en raison de
l'oxyde nitreux, par exemple, ou par lixiviation.

Plus la viabilité et l'incidence de ceux‑ci vont continuer de
croître et plus nous verrons davantage de cet échantillonnage spa‐
tialisé, mais pour l'instant, je vous dirais que c'est assez disparate.
● (1145)

M. Dave Epp: Merci.

J'ai tout à fait entendu la référence à l'agriculture de précision et
je présume que c'est un secteur où les gouvernements peuvent tout
à fait aider l'industrie à aller de l'avant.

Monsieur Caron, j'aimerais maintenant discuter un peu de com‐
paction. J'ai grandi sur une ferme maraîchère du Sud de l'Ontario,
qui a commencé ses activités il y a trop longtemps pour que je vous
le raconte avec de l'équipement petit. La taille de notre équipement
a beaucoup augmenté, mais nous avons aussi augmenté la pression
des pneus et beaucoup de nos voisins sont passés aux chenilles.

Êtes-vous d'accord pour dire qu'il faudrait davantage tenir
compte de l'empreinte et des kilogrammes par centimètre carré,
bien que je sois plus habitué aux livres par pouce carré, quand on
parle de la taille de l'équipement? Il y a certes beaucoup d'avan‐
tages à l'automatisation. Pourriez-vous commenter rapidement, je
vous prie?

[Français]
Le président: Il vous reste 30 secondes.

M. Jean Caron: Il faut réduire le poids, la charge par essieu,
sous les trois tonnes par roue, selon les dernières recommandations
des experts.

Vous mentionniez tout à l'heure les analyses. Il y a de bonnes
banques de données pour les paramètres chimiques, mais on mesure
très peu les paramètres chimiques et microbiologiques dans les sols.
Même si on pouvait avoir accès aux banques de données des pro‐
ducteurs privés, beaucoup de ces données ne s'y trouveraient pas
notamment les indicateurs d'aération et de drainage. Nous gagne‐
rions à pouvoir les obtenir.

Le président: Merci, monsieur Caron.

Merci, monsieur Epp.

Maintenant, monsieur Louis, vous avez la parole pour cinq mi‐
nutes.

[Traduction]

M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Merci, monsieur
le président, je l'apprécie.

Merci aux deux témoins. Votre étude montre que c'est vraiment à
nous qu'il revient de prendre soin de ces terres pour les générations
futures et d'éviter de les endetter.

Monsieur Caron, j'aimerais que vous poursuiviez. Vous étiez bien
parti, et peut-être pourriez-vous profiter d'une minute supplémen‐
taire pour répondre à cette question.

[Français]

M. Jean Caron: Au sujet de la question de M. Epp, actuelle‐
ment, nous avons très peu d'évaluations de la biodiversité. Pourtant,
les techniques métagénomiques existent de plus en plus. Comme
nous ne suivons pas la situation, c'est un peu comme si nous
n'avions pas de statistiques sur la santé des personnes. Il est très dif‐
ficile d'élaborer des politiques publiques à partir d'un portrait qui
serait inexact.

Je profite donc du moment qui m'est donné pour conscientiser
nos décideurs de l'importance d'avoir un programme de statistique
qui tiendrait compte des réalités régionales pour prendre d'éven‐
tuelles décisions ou pour faire des recommandations. Il faut davan‐
tage d'efforts ou d'investissements pour favoriser des suivis d'ana‐
lyses qui sont nécessaires à l'élaboration de ces portraits.

[Traduction]

M. Tim Louis: Merci.

Madame Bedard-Haughn, vous nous dites tous les deux que plus
de données sont nécessaires. On nous dit également qu'il doit y
avoir une plus grande sensibilisation de la population et que l'on
doit remédier aux coûts pour nos agriculteurs.

Si je devais revenir au premier point sur le manque de données,
pourriez-vous m'aider à comprendre si les agriculteurs eux-mêmes
participeraient au prélèvement de ces échantillons ou s'il faudrait
plus de technologies spécialisées que celles d'un agriculteur
moyen? De quelle façon atteindrait‑on le véritable niveau du sol?
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Mme Angela Bedard-Haughn: Je pense qu'il y a deux éléments
à prendre en considération. Compte tenu de la grande variabilité
spatiale associée au carbone du sol, l'un des défis auxquels nous
sommes confrontés si nous demandons à un agriculteur de le faire
sans lui fournir de renseignements contextuels importants, c'est de
nous assurer qu'il sait comment prélever l'échantillon correctement,
car le prélèvement d'un échantillon de sol pour analyse... Un prélè‐
vement trop compact, par exemple, ou trop meuble influencera vos
résultats. De même, l'endroit où vous prélevez l'échantillon dans le
champ aura une grande incidence, de sorte qu'un agriculteur pour‐
rait par inadvertance surestimer la quantité de carbone présent sur
ses terres en fonction de l'endroit où il prélève l'échantillon.

Je pense qu'il serait important de combiner une stratégie d'échan‐
tillonnage des données plus contrôlée ou organisée par le gouverne‐
ment, mais elle pourrait être complétée par certaines de ces autres
techniques. Par exemple, au fur et à mesure que nous construisons
la base de données spectroscopique dont j'ai parlé plus tôt, il pour‐
rait y avoir plus d'occasions pour les producteurs de recueillir un
plus grand nombre de ces échantillons par eux-mêmes ou en parte‐
nariat avec l'agronome qu'ils pourraient engager pour les aider dans
leur travail.

M. Tim Louis: Compte tenu de votre niveau d'expertise, quel se‐
rait votre meilleur échéancier? Qu'est‑ce que vous aimeriez voir? À
quelle vitesse pouvons-nous avancer sur ce dossier?

Je vous ai vu sourire.
● (1150)

Mme Angela Bedard-Haughn: Cela dépend de l'ampleur de
l'investissement que nous voulons y consacrer. C'est toujours le dé‐
fi. Nous pouvons avancer assez rapidement si nous injectons suffi‐
samment d'argent dans un problème, comme nous l'avons vu avec
les vaccins contre la COVID. Nous pouvons agir très rapidement si
nous disposons des ressources adéquates, mais nous devons...

Il faut un bon bout de temps pour sortir... il est question de 81 %
des terres agricoles ici dans les Prairies. Nous devons couvrir une
grande superficie pour procéder à un échantillonnage systématique.

M. Tim Louis: J'aimerais maintenant m'adresser à M. Caron.
Vous avez mentionné que l'un des principaux obstacles à l'adoption
de pratiques agricoles favorisant la santé des sols est le prix des
produits de base, qui reste bas. Il est donc difficile pour les produc‐
teurs d'assumer les coûts.

On entend parfois dire que les rotations disparaissent, non seule‐
ment à cause du coût, mais aussi à cause de la disparition de l'agri‐
culture mixte. Des initiatives comme l'agroforesterie — je pense
que vous l'avez mentionné dans vos remarques — et des systèmes
agricoles offrant une meilleure biodiversité et des rotations supplé‐
mentaires sont nécessaires.

Pouvez-vous nous dire pourquoi les rotations sont différentes et
disparaissent ainsi? Comment pouvons-nous encourager l'agrofo‐
resterie ou une plus grande diversité parmi les exploitations agri‐
coles, alors qu'elles se concentrent de plus en plus sur une seule
culture?
[Français]

M. Jean Caron: Voilà un très bon argument et une excellente
question.

En fait, nous encourageons beaucoup la production du maïs-
grain et du soya dans l'Est. Toutefois, ces céréales sont souvent
cultivées par des gens qui se spécialisent dans ce secteur. Or, dans

certains secteurs, comme ceux de la production laitière et porcine,
les producteurs cultivent aussi parfois d'autres produits dont ils ont
besoin sur la ferme. Dans beaucoup d'autres cas, par contre, les pro‐
ducteurs se concentrent exclusivement sur des céréales comme le
maïs, le soya, le blé ou l'orge dans leurs séquences de rotation. Or
ces rotations amènent très peu de retours au sol de matières orga‐
niques et se font régulièrement avec des herbicides de type Roun‐
dup, qui ont tendance à restreindre la plage de culture que l'on peut
faire. Il faut donc réellement encourager la venue de troisième et
quatrième cultures. Le développement de cultures telles que les lé‐
gumineuses, les protéagineux, comme les pois, devraient être en‐
couragées pour diversifier la production.

Le président: Je suis désolé, messieurs Caron et Louis, mais
votre temps est écoulé.

Monsieur Perron, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Monsieur Caron, je vous laisse terminer votre réponse précé‐
dente en trente secondes, s'il vous plaît.

Comment fait-on pour inciter la diversification de la production?
Est-ce que des mesures positives sont suffisantes ou est-ce qu'il fau‐
drait établir un échéancier qui inciterait plus fortement les gens à
alterner davantage les cultures?

M. Jean Caron: Je pense qu'on devrait offrir des incitatifs pour
l'introduction des rotations. Il existe déjà des programmes locaux
qui favorisent l'adoption d'engrais verts, ce qui serait un bon incita‐
tif. Il faudrait récompenser les producteurs qui prennent des initia‐
tives dans ce sens, parce que les gains ne se voient qu'à long terme.
Si nous n'encourageons pas la migration, nous n'atteindrons pas les
cibles.

Nous n'avons pas d'autre choix que d'offrir des incitatifs non
seulement aux producteurs qui feront cette migration, mais aussi à
ceux qui l'ont peut-être déjà commencée et qui ont atteint certains
indicateurs, par exemple, des pourcentages de matières organiques
ou des indicateurs de biodiversité. Ce n'est donc pas seulement des
subventions et de l'aide directe qui devrait être offerte aux produc‐
teurs, mais aussi un soutien technique connexe qui leur permette de
réaliser des gains qu'ils ne pourraient constater autrement.

M. Yves Perron: Je suis content que vous en parliez, parce que
j'allais aborder ce sujet dans ma prochaine question.

Comment fait-on pour améliorer les conseils techniques? Nous
entendons toutes sortes de choses, notamment que des producteurs
sont conseillés par des vendeurs de produits. Vous avez parlé dans
votre énoncé de groupes conseils et de l'erreur stratégique commise
par l'État lorsqu'il s'est retiré du domaine.

Pouvez-vous démêler le vrai du faux et nous dire quel rôle l'État
devrait avoir en ce domaine?

M. Jean Caron: Actuellement, il y a tout un dilemme. Je ne sais
pas dans quelle mesure cela s'applique au reste du Canada, mais, au
Québec, on vient de changer la Loi sur les agronomes. Les agro‐
nomes pouvaient toucher un pourcentage sur la vente d'engrais ou
de pesticides. Ce sont eux qui, en même temps, donnaient des
conseils. C'était une situation très claire de conflit d'intérêts, que le
nouveau projet de loi à l'étude pourra éliminer.
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Il existe des réseaux de clubs-conseils indépendants. Je voyais
cela aux États‑Unis régulièrement. Il y a cela ailleurs au Canada,
par exemple en Alberta et en Ontario. Ceux-ci devraient être aidés,
parce qu'ils sont moins en situation de conflit d'intérêts. En général,
la plupart ont de la difficulté à offrir un conseil autre que celui asso‐
cié aux recommandations de chaulage ou d'engrais, parce que les
autres services coûtent beaucoup plus cher.

Prenons l'exemple des plans de drainage. Dans la majeure partie
des cas, les producteurs pensent qu'ils ont des problèmes de drai‐
nage, mais, souvent, ils ont aussi des problèmes très importants de
compactage. Ce n'est pas détecté, parce que personne ne fait l'ana‐
lyse nécessaire pour arriver à le réaliser. Il est évident que si l'on ne
fait pas l'analyse pour déceler le problème, alors on n'apporte pas le
bon correctif à ce dernier.

Ce ne sont pas les vendeurs d'engrais qui offrent ces services,
mais plutôt des clubs-conseils indépendants.
● (1155)

Le président: Merci, monsieur Perron et monsieur Caron.

Monsieur MacGregor, je vous cède la parole pour deux minutes
et demie.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Madame Bedard-Haughn, dans vos remarques liminaires, vous
avez mentionné l'utilisation des résidus de culture comme source
potentielle de combustible et dit en quoi elle pourrait être assez pré‐
judiciable aux efforts de séquestration du carbone dans le sol. Au
cours de cette législature et de la précédente, nous avons été char‐
gés d'examiner la question des sources de carburant de remplace‐
ment, en particulier pour les séchoirs à grains. Il existe des techno‐
logies qui tentent d'utiliser les résidus de culture comme combus‐
tible.

Pourriez-vous ajouter à vos remarques liminaires? Je pense que
cela nous sera très utile. Vous pourriez aussi nous faire d'éven‐
tuelles suggestions sur ce que nous devrions faire.

Mme Angela Bedard-Haughn: Bien sûr. Je vais me concentrer
sur deux choses.

La première est que nous devons nous assurer que nous faisons
une analyse complète du cycle de vie lorsque nous faisons la pro‐
motion de ces approches. Il nous faut envisager où nous allons les
placer dans la région, puis déterminer si nous sommes capables
d'appliquer des principes scientifiques, par exemple, en nous de‐
mandant quelles seront les conséquences à long terme de l'élimina‐
tion des résidus. S'agit‑il de dire, non, vous ne pouvez éliminer vos
résidus qu'un certain nombre de fois au cours d'un certain nombre
d'années et les vendre à cette usine, ou est‑ce que seuls certains
types de résidus peuvent être utilisés à cette fin? C'est un élément.

L'autre élément auquel nous devons vraiment penser, c'est qu'il y
a des terres, particulièrement ici dans les Prairies, qui ne sont pas
idéales pour la culture. Nous avons beaucoup de salinité, par
exemple. Il y a des terres qui ne sont pas idéales pour les cultures
annuelles, mais qui pourraient être bien adaptées à la production
d'autres types de matières premières.

M. Caron a mentionné l'agroforesterie, notamment. Y a‑t‑il des
cultures de biomasse ligneuse à croissance rapide, par exemple, que
nous pourrions faire pousser dans ces espaces, ou d'autres types de

résidus que nous pourrions produire sur ces terres agricoles plus
marginales et les utiliser à la place?

Nous voulons nous assurer que nous effectuons une analyse
complète du cycle de vie et que nous examinons les conséquences
de l'élimination de ces résidus en fonction des sols auxquels nous
avons affaire.

M. Alistair MacGregor: Merci pour cette clarification.

Monsieur le président, je m'arrête là. Je vous remercie.

Le président: Merci, monsieur MacGregor.

À nos témoins, madame Bedard-Haughn et monsieur Caron,
merci beaucoup de votre présence et de votre témoignage ici au‐
jourd'hui. Comme les membres l'ont dit, je sais qu'ils nous ont été
utiles.

Chers collègues, nous allons passer rapidement à notre deuxième
groupe de témoins dans deux ou trois minutes seulement. Ne vous
éloignez pas trop.

Je vais céder la parole à la greffière pour qu'elle procède à
quelques vérifications sonores. Merci.

● (1155)
_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

Le président: Nous allons commencer avec notre deuxième
groupe de témoins. Nous accueillons aujourd'hui, par vidéoconfé‐
rence, A.J. (Sandy) Marshall, directeur exécutif d'Innovation Bio-
industrielle Canada.

Bienvenue.

De la Canadian Canola Growers Association, nous avons Mike
Ammeter, président, et Dave Carey, vice-président, Relations avec
le gouvernement et l'industrie.

Monsieur Carey, je crois que vous avez déjà témoigné à de nom‐
breuses reprises devant des comités. Bon retour.

De Oberland Agriscience Inc, dans ma province natale de la
Nouvelle-Écosse, nous recevons Greg Wanger, qui en est le fonda‐
teur et le président-directeur général.

Bienvenue à vous tous. Vous aurez cinq minutes pour prononcer
vos remarques liminaires.

Nous entendrons d'abord M. Marshall pour cinq minutes.

Monsieur Marshall, vous avez la parole.

[Français]

M. A. J. (Sandy) Marshall (directeur exécutif, Innovation
Bio-industrielle Canada): Bonjour.

[Traduction]

Merci beaucoup, honorable président et membres du Comité per‐
manent de l'agriculture et de l'agroalimentaire, de me donner l'occa‐
sion de prendre la parole aujourd'hui.
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Innovation Bio-industrielle Canada est une organisation à but
non lucratif d'envergure nationale basée en Ontario, mais qui a fait
ses preuves dans tout le Canada. Nous sommes un chef de file dans
le développement de la bioéconomie canadienne et nous offrons des
conseils et des services d'investissement stratégique essentiels aux
organisateurs d'entreprise, surtout aux entreprises en démarrage,
dans le domaine des technologies propres, vertes et durables.

Plus particulièrement, Innovation Bio-industrielle Canada vise à
permettre au Canada de devenir un chef de file reconnu mondiale‐
ment en matière de durabilité en convertissant des ressources re‐
nouvelables, par exemple les coproduits et les résidus agricoles et
forestiers, en bioproduits à valeur ajoutée, comme la bioénergie,
l'hydrogène à faible teneur en carbone, les biocarburants à base de
gaz naturel renouvelable, les produits biochimiques et les biomaté‐
riaux. Ces bioproduits industriels se retrouvent dans une vaste
gamme d'applications commerciales qui appuient l'engagement du
Canada à atteindre la carboneutralité d'ici 2050.

L'hydrogène à faible teneur en carbone, le gaz naturel renouve‐
lable et les biocarburants produits à partir de ressources renouve‐
lables réduisent l'intensité carbonique du bassin énergétique utilisé
pour le logement et la mobilité. Les produits biochimiques et les
biomatériaux peuvent être utilisés pour produire des matériaux des‐
tinés à remplacer les substituts d'origine fossile pour les applica‐
tions de fabrication avancée, telles que celles qu'on utilise dans les
secteurs de l'automobile, des camions et des autobus, ainsi que de
l'aérospatiale et de la construction.

Les ressources renouvelables de faible valeur et d'origine durable
peuvent également être converties en biocarbone stable, qui peut
servir d'excellent amendement du sol pour l'agriculture et séques‐
trer du carbone pendant des générations. L'avancement de la bioé‐
conomie circulaire du Canada grâce à ces technologies novatrices
aura une incidence importante sur le changement climatique par la
réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Innovation Bio-industrielle Canada a fait ses preuves dans ce do‐
maine. Nous avons aidé à générer des emplois et fait des investisse‐
ments stratégiques dans des entreprises en créant des grappes et des
chaînes de valeur fondées sur la biomasse. Depuis sa fondation, In‐
novation Bio-industrielle Canada a investi 19,5 millions de dollars
dans 32 entreprises en démarrage qui ont créé plus de 5 000 em‐
plois, mobilisé plus de 350 millions de dollars d'investissements de
tiers et plus de 1,8 milliard de dollars d'investissements subsé‐
quents. Ces actions ont contribué à la transition vers une économie
durable, circulaire et à faibles émissions de carbone.

Les entreprises de notre portefeuille ont réduit leurs émissions de
CO2 d'une mégatonne — quantité qui a été consignée — et pré‐
voient de les réduire de plus de 13 mégatonnes d'ici 2030. En 2021,
le Canada a annoncé un plan visant à réduire de 40 % à 45 % ses
émissions de gaz à effet de serre d'ici 2030, et l'engagement du
Canada à atteindre des émissions nettes nulles d'ici 2050 est inscrit
dans la loi. Ce sont des ambitions que le Canada et Innovation Bio-
industrielle Canada partagent, et nous savons que le gouvernement
cherche toutes les options possibles pour parvenir à ces réductions.

S'il est important que l'ensemble des secteurs et des industries
jouent un rôle, le gouvernement doit veiller à ce que les entreprises
en démarrage ne soient pas laissées pour compte dans le processus.

Le Canada dispose de ressources de biomasse abondantes et du‐
rables et sait parfaitement en tirer parti. Ces ressources naturelles
abondantes ont façonné le pays d'un océan à l'autre. Historique‐

ment, les industries traditionnelles du Canada, à savoir la foresterie,
l'agriculture, la pêche et l'exploitation minière, ont été les moteurs
économiques qui ont tissé une grande partie du tissu commercial et
culturel du pays.

On estime que le Canada produit plus de 50 millions de tonnes
par an de résidus agricoles durables qui peuvent être convertis en
bioproduits. De plus, les coproduits de la production d'aliments et
de protéines, par exemple l'amidon, les fibres et les huiles, sont des
matières premières précieuses pour les bioproduits industriels
comme les plastiques et les résines.

Pour aider le Canada à atteindre le niveau net zéro d'ici 2050, le
gouvernement devrait lancer une initiative nationale d'accélérateur
d'entreprises vertes, dont la mission serait de mettre à disposition
davantage de capitaux de démarrage. Un tel investissement soutenu
par le gouvernement devrait prévoir des fonds ciblés pour les occa‐
sions d'affaires susceptibles de réduire le plus les émissions dans les
collectivités d'un océan à l'autre. Cette mesure donnerait aux inves‐
tisseurs privés et aux accélérateurs la confiance dont ils ont besoin
pour s'engager à mettre les entreprises en démarrage sur la voie du
succès.

En résumé, Innovation Bio-industrielle Canada veut continuer à
s'associer au gouvernement et au secteur agricole du Canada en in‐
vestissant dans les entreprises en démarrage pour les aider à inno‐
ver et à atteindre notre objectif de zéro émission nette. Le Canada
possède les ressources de biomasse les plus abondantes et les plus
durables au monde et sait parfaitement en tirer parti. Cette réalité
offre des possibilités dont nous devons profiter, et nous avons l'ex‐
périence et les antécédents pour nous aider. Nous pouvons travailler
ensemble pour examiner les façons dont les avantages concurren‐
tiels du Canada, notamment l'accès à la biomasse, le leadership
mondial en foresterie et en agriculture, la gestion durable des res‐
sources et une main-d'œuvre qualifiée, peuvent faire de lui un chef
de file mondial.

Je me réjouis à la perspective de répondre à vos questions.
● (1205)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Marshall.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Carey, je crois,
qu'il va prononcer des remarques liminaires au nom de l'association
des producteurs de canola.

Vous disposez de cinq minutes. Je vous laisse décider qui va
commencer.

M. Dave Carey (vice-président, Relations avec le gouverne‐
ment et l'industrie, Canadian Canola Growers Association): Al‐
lez‑y, monsieur Ammeter.

M. Mike Ammeter (président, Canadian Canola Growers As‐
sociation): Merci beaucoup, monsieur le président, de m'avoir invi‐
té à prendre la parole aujourd'hui.

Je m'appelle Mike Ammeter et je suis le président de la Canadian
Canola Growers Association. Je suis agriculteur à Sylvan Lake, en
Alberta, qui se trouve à une heure et demie au nord de Calgary. Je
cultive du canola, des légumineuses, du blé et de l'orge sur environ
1 400 acres de terre.

Je suis accompagné aujourd'hui de Dave Carey, vice-président
des relations avec le gouvernement et l'industrie de la CCGA, qui
se trouve à Ottawa.
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La CCGA est l'organisation nationale qui représente les
43 000 producteurs de canola du Canada. Le canola est la culture la
plus répandue au Canada; en effet, elle a généré les plus impor‐
tantes recettes monétaires agricoles de tous les produits agricoles et
rapporté aux agriculteurs plus de 12 milliards de dollars en 2021.
Nous exportons 90 % de notre récolte sous forme de graines,
d'huile et de farine. Le secteur du canola contribue à l'économie ca‐
nadienne chaque année à hauteur de 29,9 milliards de dollars et
soutient plus de 200 000 emplois.

Les producteurs de canola se sont engagés à assurer un avenir
durable et jouent un rôle important dans la réalisation de nos ambi‐
tions environnementales collectives. D'ici 2025, les producteurs de
canola prévoient de réduire leur consommation de carburant de
18 % par boisseau, d'augmenter l'efficacité de l'utilisation des terres
de 40 % par boisseau et de séquestrer 5 millions de tonnes supplé‐
mentaires de CO2 en utilisant les pratiques 4R de gestion des nutri‐
ments sur 90 % des acres de canola. Ils continuent de protéger les
plus de 2 000 insectes bénéfiques qui vivent dans les champs de ca‐
nola et les habitats environnants.

Pour atteindre ces objectifs, nous avons besoin de tous les outils
de la boîte à outils pour accéder aux technologies et pratiques inno‐
vantes qui nous aideront à continuer d'atténuer notre empreinte en‐
vironnementale tout en veillant à ce que nos exploitations restent
économiquement durables et compétitives.

Les agriculteurs ont fait la preuve de leur capacité à adopter des
innovations bénéfiques pour l'environnement, comme le travail de
conservation du sol ou la culture sans labour. Il y a plus de 10 ans,
j'ai personnellement commencé à pratiquer la culture sans labour
sur mon exploitation afin d'utiliser plus efficacement des ressources
limitées et d'améliorer l'état des sols. En adoptant volontairement
cette pratique, les agriculteurs comme moi ont amélioré la couver‐
ture du sol, séquestré du carbone et réduit le risque d'érosion du sol
tout en réduisant les besoins en carburant et en main-d'œuvre. En
1991, 7 % des terres agricoles canadiennes étaient ensemencées se‐
lon des pratiques sans labour. En 2016, ce chiffre est passé à plus
de 60 %.

Pour atteindre ces objectifs et pratiques de durabilité, le secteur
du canola s'est également fixé un objectif de production de 26 mil‐
lions de tonnes et de 52 boisseaux par acre de canola d'ici 2025. Il
s'agit non seulement d'un objectif sectoriel, mais aussi d'un objectif
du gouvernement du Canada qui vise à porter les exportations
agroalimentaires à 85 milliards de dollars d'ici 2025. Il sera difficile
d'augmenter la production étant donné que les agriculteurs doivent
également atteindre l'objectif de réduire de 30 % les niveaux abso‐
lus d'émissions de fertilisants.

L'annonce de l'expansion de la capacité de trituration au
pays — qui pourrait ajouter jusqu'à sept millions de tonnes mé‐
triques à la demande annuelle — montre que l'industrie est prête à
investir au Canada et dans le secteur du canola. Cependant, pour
que ces investissements se concrétisent, il faut qu'ils soient
convaincus que les règlements de la norme sur les carburants
propres permettent la production de canola comme matière pre‐
mière pour les biocarburants et que nous puissions également at‐
teindre nos propres objectifs de production. L'agriculture a claire‐
ment un rôle unique à jouer dans l'expansion de l'économie cana‐
dienne, mais la production devra continuer à augmenter pour ré‐
pondre à la demande.

Pour atteindre les objectifs du gouvernement et de l'industrie, les
agriculteurs devront investir dans leurs exploitations — dans de

nouvelles technologies ou de nouveaux équipements — et éventuel‐
lement prendre des risques en mettant en œuvre de nouvelles pra‐
tiques. Les agriculteurs feront ces investissements lorsqu'ils auront
foi en la stabilité économique et la durabilité de leur exploitation.
Le gouvernement peut faciliter cette démarche en veillant à ce que
les agriculteurs aient accès à des programmes de gestion des risques
prévisibles et fiables, comme Agri-stabilité et Agri-investissement.

Une autre façon d'encourager les agriculteurs à investir dans les
nouvelles technologies et pratiques est d'appuyer le projet de loi
C-234. En offrant un allègement de la tarification du carbone sur le
gaz naturel et le propane, ces montants que les agriculteurs de‐
vraient autrement payer peuvent être investis dans des technologies
qui auront un effet positif sur l'environnement. Les rabais ne com‐
penseront pas les coûts engendrés par la tarification du carbone.

Enfin, il est essentiel que le gouvernement s'en tienne à un pro‐
cessus décisionnel fondé sur la science, en particulier lors de l'exa‐
men des produits antiparasitaires et des limites maximales de rési‐
dus qui y sont associées. Rationalisez les processus d'approbation
des variétés de semences dans la mesure du possible, afin que les
exploitations agricoles canadiennes puissent rester concurrentielles
et durables.
● (1210)

En conclusion, il est essentiel que la durabilité ne soit pas uni‐
quement axée sur l'environnement, mais aussi sur l'économie, afin
de garantir l'atteinte de nos objectifs collectifs. Les producteurs de
canola sont fiers de la façon dont nous prenons soin de nos res‐
sources naturelles. Personne n'a autant intérêt que nous à protéger
l'environnement et à assurer la durabilité de nos fermes pour pou‐
voir les transmettre à la prochaine génération.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de témoigner au‐
jourd'hui. Je me réjouis à la perspective de répondre à vos ques‐
tions.

Le président: Merci, monsieur Ammeter.

La parole est maintenant à M. Wanger pour cinq minutes.
M. Greg Wanger (fondateur et président-directeur général,

Oberland Agriscience Inc.): Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident, et je remercie les membres du Comité de me donner l'occa‐
sion de m'adresser à eux aujourd'hui.

Je fais partie d'une industrie agricole relativement nouvelle ici au
Canada, celle de l'élevage d'insectes. Oberland Agriscience a été
constituée en société en 2017, et nous venons de lancer les travaux
de construction de notre première installation de production à
grande échelle ici à Halifax. On trouve environ 25 fermes d'élevage
d'insectes de diverses tailles au Canada.

La plupart d'entre nous utilisent des déchets et des résidus orga‐
niques pour produire de la nourriture pour nos insectes, ce qui va
ensuite aider notre système alimentaire de trois façons pour en ac‐
croître la résilience. Tout d'abord, nous contribuons à réduire le gas‐
pillage en transformant les déchets alimentaires en aliments nutri‐
tifs pour nos insectes. Ensuite, nous fabriquons un produit riche en
protéines de haute qualité utilisé en agriculture, en aquaculture et
dans l'industrie des aliments pour animaux domestiques. Enfin,
nous fabriquons un produit à partir de ce qui sort habituellement de
l'arrière-train de l'insecte. Il s'agit d'un très bon engrais ou d'un très
bon amendement du sol. Les discussions portent aujourd'hui sur la
santé des sols, et c'est un domaine où l'industrie des insectes peut
jouer un rôle très utile.
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Je vais vous parler un peu de moi. Je suis un ancien universitaire,
comme j'aime à le dire. J'ai un doctorat en microbiologie et j'ai
maintenant fait le saut en entrepreneuriat. Je trouve fascinant d'uti‐
liser mes antécédents de chercheur dans ce domaine en ce moment.

Oberland Agriscience s'efforce de mettre en place une installa‐
tion zéro déchet. Tous les intrants ont une fin commercialisable.
Notre nouvelle installation sera entièrement alimentée à l'énergie
renouvelable, ce qui nous permet de produire des protéines avec
l'une des plus faibles équivalences de CO2 par kilogramme de pro‐
téines à la production.

Cette industrie est en effervescence partout dans le monde, mais
elle l'est encore plus au Canada. Le Canada possède quelques-unes
des plus grandes fermes d'insectes au monde à l'heure actuelle, en
particulier sur la côte Ouest, notamment Enterra, qui se trouve à
Calgary. Il y en a plusieurs autres — le Québec en particulier en
compte plusieurs grandes — que nous nous efforçons tous de faire
croître. Nous essayons de répondre à la demande croissante pour
les protéines et ces produits agricoles.

Je serai heureux de répondre à toutes vos questions. Je vous re‐
mercie encore une fois de m'avoir donné l'occasion de témoigner.
● (1215)

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur Wanger.

Cela met fin aux déclarations liminaires. Nous passons mainte‐
nant aux questions.

M. Barlow ou M. Falk sera sans doute le premier. Je m'excuse.
C'est M. Falk, mais je ne suis pas certain. Nous allons du côté des
conservateurs, de toute façon.

Monsieur Barlow, allez‑y.
M. John Barlow: Merci, monsieur le président. Vous avez com‐

mencé votre journée avec du retard, à cause de soucis avec vos
vols, alors je peux comprendre que vous soyez un peu décalé; au‐
cun problème.

Je vais d'abord m'adresser aux producteurs de canola.

Monsieur Ammeter, vous parliez vers la fin de votre présentation
de l'importance de prendre des décisions fondées sur la science
lorsqu'il s'agit de politiques et de règlements proposés par le gou‐
vernement. Une question dont nous n'avons pas encore parlé, bien
que nous soyons certainement au début de l'étude, c'est l'importance
des nouvelles technologies et de l'innovation dès le départ, soit à
l'étape du développement des semences et ce genre de choses.

Je pense que nos objectifs en matière de climat et de biodiversité
sont réalisables, mais il faut s'assurer que les obstacles sont levés
pour les atteindre. Dans quelle mesure est-il important de prendre
des décisions fondées sur des données scientifiques concernant les
OGM, la modification génétique et ce genre de choses pour nous
permettre d'atteindre nos objectifs environnementaux tout en res‐
pectant nos engagements en matière de rendement, notamment en
cas de crise potentielle de la sécurité alimentaire dans le monde?

M. Mike Ammeter: Nous nous en remettons toujours à la
science. Je vais prendre l'exemple le plus simple qui me vienne à
l'esprit, l'analyse des sols. En procédant à l'aveugle, je joue aux de‐
vinettes. Quand on parle de la technologie des semences et des in‐
novations de ce genre, il faut que cela repose sur la science et que
je puisse m'y fier.

Au sujet des innovations dont vous avez parlé, je pense que
beaucoup d'entre elles sont « prouvées par la science ». Ce n'est
sans doute pas la bonne façon de le dire, mais nous les examinons
et nous les adoptons. Si on remonte dans le temps, c'est ce qui s'est
passé pour la culture sans labour. Nous y avons vu un avantage
pour nous et nous l'avons adoptée tout de suite, mais l'idée reposait
sur des données scientifiques fiables.

Monsieur Carey, je ne sais pas si vous voulez ajouter quelque
chose.

M. Dave Carey: Je veux simplement ajouter qu'il n'y a pas de
solution magique. Les éléments importants sont la protection des
cultures et les produits. Les herbicides et les pesticides ont un avan‐
tage environnemental, en fait, car on peut éviter le labour en utili‐
sant une petite quantité d'herbicide. La dernière et plus grande inno‐
vation du côté des semences est sans doute d'avoir un canola qui
produit en partie son propre azote, qui a besoin de moins d'eau et
qui résiste aux maladies. Ce sont tous des outils dans la boîte à ou‐
tils à laquelle M. Ammeter a fait allusion un peu plus tôt. Ils sont
essentiels, et c'est ce qui nous permet d'innover.

Nous avons besoin d'un environnement réglementaire qui ouvre
la porte à l'arrivée de ces technologies sur le marché et qui stimule
les investissements ici au Canada, car les entreprises font face à une
concurrence mondiale pour les obtenir.

M. John Barlow: À ce sujet, monsieur Carey et monsieur Am‐
meter, on entend souvent parler notamment des longs délais d'ap‐
probation pour certaines de ces nouvelles technologies et innova‐
tions, et du fait qu'elles sont nécessaires pour atteindre nos objectifs
environnementaux. Auriez-vous des recommandations sur les obs‐
tacles à éliminer et sur ce qui doit être simplifié pour pouvoir at‐
teindre certains de ces objectifs et atteindre tout notre plein?

M. Mike Ammeter: Je n'ai rien qui me vienne en tête, monsieur
Barlow. On se perd un peu dans les détails du processus d'approba‐
tion.

Je suis un agriculteur, alors je peux constater les effets et je sais
ce qui se passe. Ce qui met un frein, c'est la réglementation. Je ne
comprends pas toujours les subtilités des procédures internes, mais
je comprends le résultat net, soit qu'on se heurte parfois à des obs‐
tacles. Comme je l'ai mentionné, cela nuit aux producteurs et en‐
gendre des frustrations, car ils se demandent ce qui prend autant de
temps. Comme je l'ai dit, je ne connais pas suffisamment les subtili‐
tés des procédures, les divers ministères concernés au sein du gou‐
vernement, etc. Cela dit, je sais que cela prend plus de temps que ce
à quoi on devrait s'attendre.

● (1220)

M. John Barlow: Je vous remercie, monsieur Ammeter. J'appré‐
cie vos propos.

Vous avez dit que les agriculteurs veulent investir pour améliorer
leur équipement, pour améliorer les outils technologiques leur per‐
mettant d'atteindre leurs objectifs environnementaux, et pour de‐
meurer viables, pas seulement environnementalement, mais aussi,
bien entendu, économiquement. Vous avez aussi mentionné que
pour y arriver, ils ont besoin d'avoir foi en la stabilité économique
et la durabilité de leur exploitation.
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Le plan de réduction des émissions a été publié la semaine der‐
nière, et selon le rapport du directeur parlementaire du budget, la
taxe sur le carbone coûtera aux agriculteurs plus d'un milliard de
dollars, et ce, sans pour autant réduire les émissions. Pourriez-vous
nous dire pourquoi il est plus important que cet argent reste dans les
poches des agriculteurs pour qu'ils investissent dans leurs activités,
plutôt que d'aller dans les coffres du gouvernement?

M. Mike Ammeter: La première idée qui me vient en tête...
Certains d'entre vous, si ce n'est pas tous, ont sans doute eu l'occa‐
sion de se rendre à une foire agricole régionale où des pièces
d'équipement sont présentées. C'est difficile pour nous, car nous sa‐
livons plus qu'un enfant dans une confiserie. On voit les nouvelles
pièces d'équipement, les nouvelles technologies. Nous sommes des
adeptes des nouvelles technologies depuis très, très longtemps, et
pas seulement pour le plaisir, mais pour l'importance que cela revêt.
Si l'argent reste dans nos poches, nous allons adopter ces nouvelles
technologies.

Le président: Je vous remercie, monsieur Ammeter. Je suis dé‐
solé de vous interrompre, mais le temps est écoulé.

Je vous remercie, monsieur Barlow.

Monsieur Ammeter, en passant, j'ai parlé avec la greffière. Votre
son nous cause un peu de problèmes techniques. Nos interprètes
font de leur mieux. En répondant à d'autres questions, pourriez-
vous ralentir un peu? C'est ce qu'on nous demande de faire dans ce
cas, et cela aidera sans doute. Je vous remercie.

Je cède maintenant la parole à Mme Valdez pendant six minutes.
Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Je vous

remercie, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leurs témoignages dans le cadre
de cette étude environnementale très importante.

Monsieur Wanger, je vous félicite pour la construction de votre
nouvelle installation. Votre travail à Oberland ne manquera pas
d'avoir des effets positifs pour notre planète.

Nous avons parlé à Mme Lockwood de Lockwood Farms lors
d'une séance précédente. Elle a choisi de nourrir ses poules avec
des larves de mouches soldats noires, plutôt qu'avec du soya, no‐
tamment pour des raisons de durabilité,par souci du climat ainsi
que de la santé et du bien-être des animaux.

Pouvez-vous nous parler des avantages pour les agriculteurs d'u‐
tiliser des larves de mouches soldats noires comme aliment, gras ou
protéine?

M. Greg Wanger: Je suis heureux que vous ayez parlé de la
larve de mouches noires du soldat, et non pas de la larve de
mouches noires, parce qu'on nous chasserait du Canada si on com‐
mençait à en élever. C'est une très bonne espèce d'insecte qui peut
servir à nourrir de multiples animaux d'élevage comme les poulets,
la volaille, les porcs et, en aquaculture, les poissons.

Dans l'industrie du poulet, on sait que les poules pondeuses ont
besoin notamment d'un apport élevé en calcium, qui est important
bien entendu pour la formation de la coquille. La mouche noire du
soldat accumule naturellement de très grandes quantités de calcium.
Elle en accumule des milliers de ppm — parties par million — dans
son corps, qui devient alors une source de calcium biodisponible fa‐
cilement absorbable pour la volaille ou le bétail.

Pour les poulets et les poules pondeuses en particulier, la mouche
noire du soldat est donc un complément idéal aux sources d'alimen‐

tation locales. Les petits éleveurs de volaille le savent depuis très
longtemps, mais maintenant, étant donné que plus de fermes d'éle‐
vage prennent de l'expansion, nous pouvons commencer à approvi‐
sionner de gros producteurs. C'est vraiment là notre rôle: fournir de
bons aliments aux animaux.

Des études réalisées dans l'industrie porcine ont aussi montré que
l'ajout d'un complément de larves de mouches noires du soldat dans
l'alimentation des porcs contribue à réduire leurs troubles intesti‐
naux et en fait des porcs plus en santé et plus productifs à la ferme.
Il en va de même dans l'industrie du saumon. Ici, en Nouvelle-
Écosse, nous travaillons en étroite collaboration avec l'industrie de
l'aquaculture. Les saumons sauvages passent beaucoup de temps à
manger des insectes dans les rivières, alors leur métabolisme est dé‐
jà fait pour ce genre d'alimentation. L'ajout d'un supplément de
larves de mouches noires du soldat est donc excellent pour eux.

La mouche noire du soldat est un insecte merveilleux notamment
parce qu'elle se nourrit de déchets et de résidus alimentaires prove‐
nant des usines de fabrication de produits alimentaires et des épice‐
ries. Ainsi, les déchets alimentaires qui autrement finiraient norma‐
lement dans un dépotoir ou en compost de faible qualité peuvent
être transformés en un produit protéiné de haute qualité pouvant
être utilisé dans de nombreuses industries.
● (1225)

Mme Rechie Valdez: Je vous remercie.

Je pense que vous avez parlé dans votre déclaration liminaire de
votre mode de production à haut rendement et de ses avantages en‐
vironnementaux. Pourriez-vous nous en dire plus à ce sujet?

M. Greg Wanger: Je me trouve actuellement dans notre installa‐
tion pilote de 7 000 pieds carrés, ce qui correspond à l'ensemble de
notre installation de production. La zone réelle où l'on fait l'élevage
de la mouche noire du soldat a environ la superficie d'un terrain de
tennis, et nous pouvons y produire la même quantité de protéines
que sur environ 140 à 160 acres de maïs.

Notre nouvelle installation, de l'autre côté de la rue, aura une su‐
perficie d'environ trois acres, ou un hectare et demi. Nous pourrons
y produire la même quantité de protéines que sur environ
5 000 hectares de maïs. Il s'agit donc d'une production colossale sur
une très petite superficie. Nous y arrivons en ayant recours aux
principes de l'élevage vertical.

Nos larves sont élevées dans des bacs que nous pouvons empiler.
Les larves ont un taux de croissance phénoménal et multiplient leur
taille par environ 8 000 en 10 jours. Un de mes employés a fait le
calcul et cela équivaut à un bébé humain qui deviendrait de la taille
d'un rorqual bleu en dix jours. Nous obtenons donc une production
colossale sur une très petite superficie. C'est ce qui explique que
nous arrivons à produire autant comme nous l'affirmons.

Mme Rechie Valdez: Je vous remercie.

L'Europe est un chef de file dans cette industrie, alors de quoi
avez-vous besoin pour croître ou faciliter la mise en marché de vos
produits?

M. Greg Wanger: Beaucoup d'industries qui veulent conclure
des accords d'achat avec nous pour la protéine et les déjections
nous demandent si nous pouvons accroître notre production et à
quelle vitesse. Pour la protéine, nous avons plusieurs gros joueurs
industriels aux États-Unis qui sont intéressés. Cargill et ADM
lorgnent maintenant du côté de la mouche noire du soldat.
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Au Canada, nous avons aussi de très grands groupes industriels
qui s'y intéressent et qui attendent tous que l'industrie croisse. J'ai
mentionné que le Canada compte environ 25 fermes d'insectes de
différentes tailles. De trois à cinq d'entre elles produisent actuelle‐
ment de gros volumes, et plusieurs d'entre nous sont en croissance
pour atteindre la production industrielle à grande échelle.

Nous avons besoin d'aide notamment pour faire passer beaucoup
de ces petites entreprises de la phase de R‑D à la phase de commer‐
cialisation. Au Canada atlantique, nous avons la chance d'avoir de
nombreux programmes gouvernementaux qui aident beaucoup de
ces entreprises. Je pense ici à l'APECA et au financement que nous
avons reçu comme entreprise au début et qui nous a vraiment aidés
à faire le saut de la phase de R‑D à la phase de commercialisation.
C'est dans ce genre de projets que le gouvernement peut vraiment
aider l'industrie.

Nous avons aussi besoin d'aide du côté de la recherche. À l'heure
actuelle, nous menons environ quatre projets en collaboration avec
des universités pour mieux définir nos produits et en prouver l'effi‐
cacité. Cela nécessite des subventions, et je pense que la dernière
mission du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
du Canada à cet égard...

Le président: Je suis désolé, mais nous devons nous arrêter ici.
Je voulais vous donner quelques secondes de plus, et je l'ai fait,
mais je suis certain que vous aurez d'autres questions.
[Français]

Je donne maintenant la parole à M. Perron pour six minutes.
M. Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins d'être avec nous.

Monsieur Wanger, je vais vous permettre de poursuivre votre in‐
tervention.

Vous avez entendu les discussions au sujet des sols. On s'inter‐
roge sur la façon dont on va s'y prendre pour avoir une mesure
exacte et savoir qui on récompense, qui on ne récompense pas et
qui on incite à s'améliorer.

Dans votre secteur, on ne peut pas mesurer la qualité des sols.
Comment voyez-vous cela? Vous semblez avoir un excellent rende‐
ment pour les petites superficies, mais comment le gouvernement
peut-il évaluer cela?
[Traduction]

M. Greg Wanger: L'industrie des insectes fait partie de celles
qui répondent à de nombreux critères, en particulier pour ce qui est
d'aider le climat et de satisfaire aux objectifs environnementaux,
sociaux et de gouvernance de nos partenaires, tant en amont qu'en
aval. Nous avons beaucoup à offrir.

Le gouvernement peut nous aider avec la collecte de données.
J'en ai déjà parlé. Toutes les fermes d'insectes et de mouches noires
du soldat ont des projets de recherche en cours.

Au sujet de la santé des sols, j'ai parlé des déjections. Nous pro‐
duisons un engrais dont nous avons réussi à faire seuls la preuve de
sa haute efficacité pour favoriser la santé des sols. Il faut se rendre
à la ferme avant les applications, puis pendant, et il faut savoir quoi
mesurer. Nous avons besoin de conseils et d'aide pour savoir
quelles variables doivent être mesurées, et il faut former les agricul‐
teurs pour qu'ils prennent bien ces mesures, parce que l'adage dit
« À données inexactes, résultats erronés ».

Il faut faire en sorte que tous les intervenants au sein de l'indus‐
trie — des entreprises comme la mienne et d'autres, le secteur agri‐
cole et les agriculteurs — utilisent la même stratégie. C'est essen‐
tiel. Cela favorise beaucoup les partenariats publics-privés entre
nous et les chercheurs universitaires.

● (1230)

[Français]

M. Yves Perron: Merci beaucoup.

Monsieur Marshall, un témoin précédent nous a dit que, lors‐
qu'on retire les matières organiques du sol, il faut demander quelle
partie on peut retirer. On nous a dit qu'il faut considérer cela
comme un tout et laisser une certaine partie pour conserver le car‐
bone.

Qu'en est-il de votre production avec les biocarburants à cet
égard? Qu'avez-vous à nous dire là-dessus pour nous éclairer?

[Traduction]

M. A. J. (Sandy) Marshall: Je suis tout à fait d'accord avec elle.
Il est absolument essentiel d'assurer la préservation du sol et de pro‐
céder à une récolte durable et non pas excessive qui causera du tort
au sol. Diverses études ont démontré qu'on peut prélever une partie
de la biomasse durablement. C'est ce qu'il faut cibler.

Même lorsqu'on dispose des données scientifiques, il est très im‐
portant d'avoir un outil de traçabilité et de savoir d'où provient la
biomasse, afin de nous assurer de continuer à procéder de manière
durable et appropriée.

Quand j'ai parlé des 50 millions de tonnes environ de biomasse
agricole disponibles, il ne s'agit pas de la quantité totale. C'est basé
sur un facteur très réduit de la biomasse totale générée.

Je dirais qu'il n'y a que pour quelques cultures que nous générons
suffisamment de biomasse pour pouvoir en prélever. Ici en Ontario,
c'est surtout dans le cas de la paille de blé et de la canne de maïs
que les quantités de biomasse sont suffisantes pour pouvoir en pré‐
lever sans causer de torts à long terme au sol.

[Français]

M. Yves Perron: Je vous remercie beaucoup. Vos précisions
m'éclairent beaucoup.

Ma prochaine question s'adresse à M. Ammeter ou à M. Carey

Vous avez dit qu'il y avait beaucoup de rotations dans l'Ouest,
mais que dans l'Est il y avait des problèmes à cet égard.

Peut-on inciter les gens de l'Est à utiliser le modèle des entre‐
prises de l'Ouest? J'aimerais que vous me répondiez en 30 se‐
condes, car j'aurai une autre question à poser.
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[Traduction]
M. Mike Ammeter: Je n'en sais pas suffisamment sur l'agricul‐

ture dans l'Est pour dire comment les agriculteurs doivent gérer leur
exploitation; je m'abstiendrai donc. Pour nous, c'est très important.
Nous suivons des lignes directrices très strictes au chapitre des rota‐
tions des cultures. Comme je l'ai indiqué dans mon allocution d'ou‐
verture au sujet du blé, du canola, de l'orge, des pois et de la féve‐
role, les agriculteurs cultiveront une de ces cultures sur chaque par‐
celle de terre pendant un certain nombre d'années.

C'est très important au chapitre de la lutte antiparasitaire...
[Français]

M. Yves Perron: Merci. Je suis désolé de vous interrompre, je
veux vraiment vous poser mon autre question.

Vous avez mentionné les programmes Agri-stabilité et Agri-in‐
vestissement, dont vous avez de besoin pour assurer une stabilité.
D'autres témoins, M. Martin Caron, de l'UPA, entre autres, ont
mentionné le besoin de rehausser à 85 % le seuil d'Agri-stabilité. Je
sais que c'est dans la région des Prairies que cette proposition
achoppe.

Pouvez-vous nous en parler? Êtes-vous d'accord avec la de‐
mande d'un seuil d'Agri-stabilité à 85 %?
[Traduction]

M. Mike Ammeter: Je pense que je dirais que je suis d'accord
avec cette demande. Cette brève réponse s'appuie sur le fait que le
taux d'adhésion au programme Agri-stabilité est encore extrême‐
ment faible actuellement. Même les modifications qui y ont été ap‐
portées il y a un an ou un an et demi n'ont pas suffi à inciter les pro‐
ducteurs à porter le taux d'adhésion au taux que nous souhaitons.
En bref, je pense qu'il y a moyen d'améliorer le programme pour en
augmenter le taux d'adhésion.

Le président: Je vous remercie beaucoup, monsieur Ammeter et
monsieur Perron.
[Français]

Maintenant, M. MacGregor a la parole pour six minutes.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Je vous remercie beaucoup, monsieur
le président.

Je m'adresserai à M. Wanger. J'ai consulté votre site Web, et les
statistiques qu'Oberland Agriscience y publie sont fort impression‐
nantes, comme l'est le fait qu'il ne faut que 3 000 grammes d'apport
alimentaire pour produire un kilogramme de protéines, alors qu'il
en faut 10 000 grammes pour le bœuf. De même, les statistiques sur
les livres de protéines produites par acre de terre agricole sont très
impressionnantes.

J'ai une question: où votre association se procure‑t‑elle la nourri‐
ture des larves?
● (1235)

M. Greg Wanger: Notre entreprise utilise actuellement des
sous-produits d'autres industries de production d'aliments. La ré‐
gion d'Halifax compte plusieurs producteurs de produits orga‐
niques, et nombre d'entre eux paient des compagnies pour ramasser
leurs déchets organiques afin de les acheminer jusqu'à une installa‐
tion de compostage. La Nouvelle-Écosse dispose d'un des plus an‐
ciens programmes de compostage du Canada. Le concept de ramas‐
sage des déchets organiques est déjà établi.

Nous utilisons maintenant une partie de ces déchets, de ces rési‐
dus d'autres entreprises de production. À l'heure actuelle, confor‐
mément aux règles et aux directives de l'Agence canadienne d'ins‐
pection des aliments, l'industrie des insectes ne peut utiliser que ce
qui est considéré comme des résidus organiques de préconsomma‐
tion. Il s'agit de déchets organiques rejetés par les épiceries, comme
des pommes amochées que l'on n’a pas mangées, ou pas des instal‐
lations de production d'aliments, comme une boulangerie ou une
brasserie. Nous pouvons utiliser toutes ces matières comme ali‐
ments, ce qui nous permet de réellement contribuer à compléter la
chaîne de l'industrie alimentaire ici.

Nous récupérons les déchets organiques et en faisons une pro‐
téine de grande qualité. Nous sommes efficients, car grâce à la
mouche soldat et à notre personnel, nous transformons cette bio‐
masse organique en biomasse de protéines. De toutes les espèces
d'insectes élevées à l'échelle industrielle dans le monde actuelle‐
ment, la mouche soldat est réellement en train de devenir la plus
importante, car elle est très efficace et offre d'excellents ratios de
conversion des aliments.

M. Alistair MacGregor: Pour ce qui est de la quantité, quand
vous nourrissez vos larves, dans quelle mesure sont-elles capables
de réduire la masse d'aliments? Quel pourcentage en reste‑t‑il?
Avez-vous des chiffres approximatifs?

M. Greg Wanger: Certainement. J'ai mieux que des chiffres ap‐
proximatifs.

Pour chaque tonne de résidus organiques humides qui nous ar‐
rive, nous produisons environ 250 kilogrammes de larves humides.
C'est avant que les larves soient séchées et transformées en poudre
de protéine. Nous produisons également quelque 250 kilogrammes
de chiure, que nous utilisons comme engrais. Il y a donc une forte
réduction des déchets organiques.

Dans plusieurs régions du monde, on utilise la mouche soldat
dans le cadre d'une stratégie de réduction du fumier également, ce
qui permet de réduire les volumes de fumier d'environ 70 %. C'est
un concept auquel nous travaillons dans le cadre d'un projet avec la
municipalité locale. Nous ne pouvons pas encore utiliser cette ap‐
proche en raison des règles de l'ACIA, mais nous tentons d'en faire
valoir les fondements scientifiques.

Le taux de conversion du poids humide des résidus est d'environ
25 % pour la mouche soldat, et quand nous procédons au processus
de séchage, pour chaque tonne, nous obtenons de 80 à 100 kilo‐
grammes de poudre sèche.

M. Alistair MacGregor: Disposez-vous d'une estimation de l'ef‐
fet que l'utilisation de tous ces résidus organiques humides comme
aliments pour insectes pourrait avoir sur la réduction des émissions
de méthane? Bien entendu, vous détournez ces matières d'une ins‐
tallation de compostage ou d'une décharge, évitant ainsi que des
gaz à effet de serre particulièrement nocifs ne soient émis.

M. Greg Wanger: Oui, nous avons ce chiffre. Sachez que la se‐
maine prochaine, nous disposerons de notre analyse exhaustive du
cycle de vie, qui est presque achevée dans notre installation.
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L'un des avantages de l'industrie des insectes et de l'agriculture
intérieure en général, c'est que nous mesurons tout, car les activités
se déroulent à l'intérieur dans un environnement très contrôlé. Nous
savons exactement combien de tonnes de déchets organiques ar‐
rivent et connaissons exactement le taux de conversion. Nous sa‐
vons exactement combien de kilogrammes de protéines sont pro‐
duits. Nous pouvons mesurer les gaz dans l'air que nous faisons en‐
trer dans l'installation pour la ventiler et que nous relâchons ensuite
dans l'atmosphère.

Dans le domaine agricole, Oberland est très fière de recueillir des
données et de les transmettre à ses partenaires en amont et en aval.

Du côté des partenaires en amont, les chaînes d'épiceries et les
producteurs d'aliments ont tous établi des objectifs en matière de
gouvernance environnementale et sociale, mais certains peinent à
les atteindre. Nous pouvons les aider en leur offrant un point de
chute traçable pour leurs déchets organiques.

Pour ce qui est des partenaires en amont, certains producteurs
cherchent sérieusement à déterminer et à réduire leurs impacts en‐
vironnementaux et leur empreinte carbone. Par exemple, nous col‐
laborons avec une ferme salmonicole de la Nouvelle-Écosse, pour
laquelle la manière la plus facile d'intervenir consiste à modifier
l'apport alimentaire du saumon. Nous pouvons faire un compte ren‐
du traçable de toutes les matières, traçables de la source jusqu'au
point de chute, de la matière organique jusqu'au saumon.

● (1240)

M. Alistair MacGregor: Très brièvement, je sais que de nom‐
breuses entreprises en sont encore à leurs balbutiements, mais vous
a‑t‑il été assez facile de sensibiliser les agriculteurs à votre produit?

M. Greg Wanger: L'adoption de la protéine est bien établie. Je
n'ai pas souligné plus tôt que parmi les crises auxquelles la planète
est actuellement confrontée figure la crise des protéines. Avec l'ex‐
pansion de la classe moyenne et l'augmentation de la demande en
aliments de qualité, la demande en aliments à teneur élevée en pro‐
téines connaît une hausse fulgurante. L'industrie des insectes jouera
un rôle à cet égard. Nous ne résoudrons pas le problème, mais nous
jouerons un rôle.

À cet égard, nous avons observé une forte adoption de notre pro‐
duit protéiné, principalement dans les industries des aliments pour
animaux et de l'agriculture. En ce qui concerne la chiure, l'industrie
des insectes a passé énormément de temps à travailler à la question
des protéines et s'efforce maintenant de faire connaître la chiure à
titre d'engrais.

Il reste encore beaucoup de travail à accomplir à ce chapitre pour
faire adopter le produit à grande échelle. Si vous examinez nos don‐
nées et nos recherches — vous pouvez venir dans mon jardin à Ha‐
lifax pour voir —, les résultats sont formidables et montrent ce que
notre engrais peut faire. La croissance racinaire a augmenté de
quelque 60 %...

Le président: Je vous remercie, monsieur Wanger.

Je suis désolé, monsieur MacGregor. Nous devrons peut-être ré‐
duire légèrement les temps d'intervention vers la fin de la séance,
mais je voulais laisser libre cours à cet échange. Bien entendu, vous
êtes toujours le bienvenu si vous souhaitez visiter M. Wanger ou
moi.

Monsieur Falk, je pense que c'est maintenant votre tour.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Je vous remercie, monsieur le
président.

Je remercie tous les témoins de comparaître devant le Comité ce
matin. Cette manne de renseignements nous est fort utile dans le
cadre de notre étude.

Monsieur Marshall, je voudrais commencer par vous.

Votre curriculum vitae des dernières années est fort impression‐
nant dans le domaine des produits biochimiques. Je sais que vous
avez l'œil sur de nombreuses techniques et technologies d'innova‐
tion.

Est‑ce qu'une technologie ou une technique se démarque réelle‐
ment, selon vous, car elle pourrait nous aider à atteindre nos objec‐
tifs climatiques et environnementaux tout en augmentant le rende‐
ment agricole?

M. A. J. (Sandy) Marshall: Je ne pense pas qu'il y aura de pa‐
nacée à cet égard.

Il y a une technologie qui m'apparaît fort intéressante et qui pro‐
voque actuellement une grande effervescence: il s'agit des technolo‐
gies de conversion thermique, que les gens appellent pyrolyse. C'est
donc ainsi que j'appellerai ces technologies qui permettent essen‐
tiellement de convertir des matières en carburant et en ce que j'ap‐
pelai du biocarbone, lequel peut constituer un excellent amende‐
ment du sol.

Je constate actuellement qu'un certain nombre d'entreprises s'in‐
téressent grandement à ce domaine. Je pense que nous avons là une
réelle occasion d'utiliser des résidus excédentaires de faible valeur
et de les convertir en carbone que nous rendrons à la terre. Il s'agit
essentiellement d'accélérer le processus naturel, un peu comment
les Incas et les Astèques le faisaient il y a 10 000 ans lorsqu'ils
brûlaient des matières et les enterraient pour augmenter la teneur en
carbone du sol.

Ce faisant, on a également l'occasion de récupérer et d'exploiter
les éléments nutritifs. La perte d'éléments nutritifs constitue un des
plus importants problèmes que les agriculteurs déplorent quand
nous discutons de la question. En étant intégrés dans ces genres
d'approches, les éléments nutritifs sont utilisés et retournés à la
terre, où ils jouent un rôle d'engrais.

S'il est une technologie que je mettrais de l'avant et qui fait beau‐
coup jaser aujourd'hui, ce serait celle‑là. Je suis convaincu que tout
ce qu'il se passe actuellement autour des crédits carbone et du prix
du carbone crée des incitatifs stratégiques qui pourraient permettre
à ces technologies de progresser plus rapidement et de fonctionner
du point de vue économique.

M. Ted Falk: Je vous remercie beaucoup, monsieur Marshall.

Monsieur Ammeter, vous avez parlé de l'importance de la rota‐
tion des cultures pour les sols. Quand j'étais petit, la mise en ja‐
chère était très populaire, mais elle semble depuis être tombée dans
l'oubli. La science a‑t‑elle évolué? Cette technique est-elle encore
utilisée? Pourquoi ou pourquoi pas? Est‑ce une solution que nous
devons envisager?
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● (1245)

M. Mike Ammeter: Je pense qu'à l'époque — et je sais que nous
employions cette méthode au tout début de ma carrière en agricul‐
ture —, c'était une technique que nous utilisions probablement pour
la lutte contre les mauvaises herbes et tout cela. Nous employons
maintenant des méthodes de loin supérieures. La mise en jachère
est tombée aux oubliettes, si vous me passez l'expression. Elle
existe toujours, mais son utilisation est très limitée, et je pense que
preuve a été faite qu'il existe des moyens bien meilleurs que la mise
en jachère pour gérer les cultures et les champs.

M. Ted Falk: Vous avez également indiqué que la réduction des
émissions d'engrais n'améliorera pas le rendement. Pourriez-vous
m'en dire un peu plus à ce sujet?

M. Mike Ammeter: Oui. Ce n'est certainement pas avec la tech‐
nologie qui existe aujourd'hui qu'on réussira. Dans mes observa‐
tions, je faisais référence au fait que le gouvernement libéral a dé‐
terminé que le secteur de l'agroalimentaire et des produits agricoles
est en croissance. Si on m'indique de réduire mes émissions d'en‐
grais et que cette diminution est le résultat direct d'une réduction
des engrais, ce sont deux choses diamétralement opposées, et je ne
peux pas le faire avec la technologie d'aujourd'hui.

Cela étant dit, avec l'investissement dont quelqu'un a parlé au‐
jourd'hui et probablement avec un investissement dans la sélection
de canola afin de créer un canola qui fixe son propre azote, comme
d'autres cultures... Ce canola n'existe pas aujourd'hui, mais est‑ce
possible? Peut-être, avec un investissement suffisant.

M. Ted Falk: Monsieur le président, me reste‑t‑il encore du
temps?

Le président: Il vous reste une dizaine de secondes. Donc, si
vous voulez avoir la grâce de céder ce temps de parole au Comité,
nous vous en saurions gré.

M. Ted Falk: Je vous remercie.
Le président: Je ne vous ai peut-être pas tellement laissé le

choix.

Des voix: Ha, ha!

Le président: Monsieur Drouin, vous avez la parole.
M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.): Je

vous remercie, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de comparaître.

Je commencerai par les représentants de l'association du canola.

La semaine dernière, j'ai rencontré la Federated Co‑op, qui m'a
indiqué qu'une occasion s'offre aux cultivateurs de canola sur le
plan des biocarburants.

Monsieur Ammeter, vos membres parlent-ils seulement de cette
possibilité? Sont-ils fin prêts à participer quand nous discutons de
la norme en matière de carburant propre et de leur participation?

M. Mike Ammeter: Oui, j'en suis convaincu. Nous disons no‐
tamment que si nous pouvons participer autant que nous le souhai‐
tons, nous pensons que l'industrie aura essentiellement besoin
qu'une quantité équivalente à la taille des exportations de canola
destinées au Japon. Oui, je pense qu'il existe un débouché extraor‐
dinaire pour le canola.

M. Francis Drouin: En effet, et les travaux en cours sont fasci‐
nants. On extrairait l'huile pour en faire du biocarburant et utilise‐
rait la matière solide à d'autres fins, mais on envisage également de

l'utiliser comme engrais naturel potentiel, ce qui en ferait un bio‐
produit qui, techniquement, retournerait sur les fermes. On parle ici
d'utiliser intégralement le produit, ce que je considère brillant.

Vous avez parlé de l'agriculture de précision. Avez-vous un pour‐
centage... J'ignore si vous connaissez le nombre de vos membres
qui utilisent actuellement cette pratique qui — je le sais — exige un
investissement substantiel sur la ferme. Voilà pourquoi je vous pose
la question. Savez-vous combien de cultivateurs de canola utilisent
cette pratique actuellement?

M. Mike Ammeter: La réponse courte est « non ». Je n'en
connais pas le nombre.

J'ignore si M. Carey le connaît.

M. Dave Carey: Je vous remercie de la question.

Nous n'en connaissons pas le nombre exact, mais il serait fort
élevé, monsieur Drouin et monsieur le président, étant donné que le
canola est une des cultures les plus coûteuses à produire. Elle exige
un investissement substantiel de la part des agriculteurs, tant pour
l'équipement de plantation que pour les semences et les intrants. Il
se fait donc beaucoup de culture de précision chez les cultivateurs
de canola, ne serait‑ce qu'en raison de l'intensité économique
qu'elle exige.

M. Francis Drouin: D'accord. Je vous remercie .

Je vais maintenant me tourner vers Innovation Bio-industrielle
Canada.

Monsieur Marshall, depuis vos débuts, avez-vous observé un
gain d'intérêt de la part des investisseurs privés à l'égard de vos ac‐
tivités?

M. A. J. (Sandy) Marshall: Je pense que l'accès au capital privé
demeure assez difficile au Canada. Comme nous participons égale‐
ment aux activités des entreprises avec lesquelles nous collaborons,
nous constatons que nos responsables de l'investissement ont réussi
à attirer des partenaires financiers pour travailler avec nous.

Même si le capital n'est pas aussi aisément accessible que nous le
voudrions, certains investisseurs de capital de risque travaillent
avec nous, font preuve de diligence raisonnable et trouvent des
groupes qui investissent avec nous, comme la Banque de dévelop‐
pement du Canada et Développememt économique Canada. Nous
n'attirons donc pas que de capitaux privés, mais aussi d'autres types
d'investissements qui s'offrent à nous au Canada.

● (1250)

M. Francis Drouin: Je vous ai posé la question, car je sais que
le problème ne touche pas que votre secteur, mais le pays entier.
Nous perdons du talent et des entreprises à fort potentiel de crois‐
sance au profit des États-Unis en raison du manque de capital.

Selon ce que vous dites, en formant ce groupe, vous avez créé un
accès facile qui vous permet d'obtenir du capital de risque. Vous dé‐
ployez votre expertise pour encourager l'investissement dans les
bioentreprises d'ici?

M. A. J. (Sandy) Marshall: Absolument. Je dirais que pour
notre part, étant donné que nous travaillons avec de nombreuses en‐
treprises qui en sont aux premières étapes de leur développement,
nous cherchons à obtenir un investissement à hauteur de 20 mil‐
lions de dollars par tour.
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Je constate que le plus important défi que rencontrent nos entre‐
prises et les investisseurs de capital de risque au Canada, c'est que
dans la bioéconomie, il faut construire de vastes installations pour
produire des biocarburants, des produits biochimiques et les bioma‐
tériaux. Quand on commence à avoir besoin de plus de 100 millions
de dollars pour réaliser un projet, c'est un montant beaucoup trop
élevé pour un groupe comme le nôtre. Il faut donc attirer d'impor‐
tants consortiums de groupes.

Je pense que c'est là où le bât blesse. Nous devons trouver les ni‐
veaux de financement permettant de réaliser ces genres de projets.
Il nous faut donc attirer des fonds internationaux pour qu'ils inves‐
tissent dans nos projets.

M. Francis Drouin: Merci. Désolé, mais mon temps est écoulé.

Monsieur Wanger, je m'intéresse beaucoup à votre produit de dé‐
jections. Pourriez-vous nous fournir des renseignements sur la fa‐
çon dont vous comptez l'appliquer dans les exploitations et sur les
outils qui vous manquent pour le faire? Ma question est-elle claire?

M. Greg Wanger: Oui, je le pense. Je vais essayer de répondre à
votre question telle que je l'ai comprise.

L'une des choses...
Le président: Monsieur Wanger, je m'excuse, mais le temps de

M. Drouin est écoulé. Nous pourrons assurément trouver une solu‐
tion; j'ai vos coordonnées. Je pense que l'idée serait de communi‐
quer certains de ces renseignements au Comité, en dépit des
contraintes de temps.
[Français]

Monsieur Perron, vous avez maintenant la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

M. Yves Perron: Je serai extrêmement généreux et permettrai à
M. Wanger de répondre à cette question en 30 secondes, parce que
cela m'intéresse.
[Traduction]

M. Greg Wanger: Oui, je vais répondre très brièvement.

L'une des difficultés auxquelles nous faisons face est la manière
dont nous devons épandre ces déjections dans les champs. Nous
travaillons actuellement avec des agronomes locaux pour trouver
une formule et la meilleure façon de les épandre, soit à la volée,
soit dans des sillons. Il s'agit de l'un des aspects majeurs du travail
que nous effectuons actuellement. Nous couvrons un vaste péri‐
mètre, mais nous cherchons réellement à concentrer la majeure par‐
tie des déjections là où elles sont les plus efficaces.

Les formules et tout le reste sont tirés de la recherche et du déve‐
loppement effectués par tous les grands élevages d'insectes du
Canada.
[Français]

M. Yves Perron: Si vous aviez une recommandation précise à
faire au Comité quant à l'investissement dans la recherche, com‐
ment la formuleriez-vous? Qu'avez-vous à nous dire aujourd'hui à
cet égard?
[Traduction]

M. Greg Wanger: Nous avons notamment constaté que les dé‐
jections étaient un excellent moyen d'enrichir le sol en carbone.
Cette méthode permet de normaliser la façon dont nous mesurons
ces niveaux. Nous pouvons ainsi déterminer sur quelles espèces de
cultures les déjections fonctionnent le mieux.

Nous menons actuellement plusieurs études sur différentes
cultures, mais nos ressources vont être limitées. Le Canada ne
compte qu'un nombre restreint d'élevages d'insectes, et nous ne
pouvons pas mener nos recherches à une plus grande échelle.

Où devons-nous concentrer ce que je pense être un produit pré‐
cieux, et quelle industrie devons-nous cibler? S'agit‑il des cultures à
fort rapport économique ici, en Nouvelle-Écosse, par exemple les
bleuets ou les pommes, ou dans la vallée du Fraser, ou des fruits à
fort rapport économique de la vallée de l'Okanagan, ou encore des
pommes de terre? Ce produit s'est révélé extrêmement bénéfique
pour la croissance des pommes de terre, et nous étudions donc les
Prairies, l'Île‑du‑Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick — ici.

Quels secteurs devons-nous cibler et où pouvons-nous obtenir le
meilleur rendement pour notre argent? Voilà selon moi les ques‐
tions sur lesquelles la recherche devrait maintenant se concentrer.
● (1255)

[Français]
M. Yves Perron: D'accord.

Merci, monsieur Wanger.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Perron.

Monsieur MacGregor, vous avez maintenant la parole pour deux
minutes et demie.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Merci, monsieur le président.

Je vais adresser ma question à M. Ammeter et à la Canadian Ca‐
nola Growers Association. Dans votre déclaration liminaire, vous
avez mentionné le fait que les agriculteurs réaliseront des investis‐
sements lorsqu'ils auront la confiance nécessaire. Je pense que cela
vaut également pour les transformateurs.

Vous avez fait quelques interventions et vous avez échangé avec
mes collègues à ce sujet. Pour ce qui est des objectifs de notre pays
en vue de l'établissement du marché des biocarburants, souhaitez-
vous ajouter quelque chose sur les recommandations que le Comité
pourrait faire au gouvernement fédéral pour l'aider à établir cette
confiance et à faire du Canada un leader mondial?

Si vous souhaitez approfondir un autre point, je vous laisse main‐
tenant le temps de le faire.

M. Mike Ammeter: Je pense notamment à la transition, pour
ainsi dire, et à la confiance dans cette transition. Je pense à des dis‐
cussions sur l'utilisation de différents types de matériaux pour mon
séchoir à grains. Actuellement, j'utilise du gaz naturel et cela pose
problème quand je suis taxé. Cela m'empêche d'effectuer tout type
de changement, ce qui constitue une difficulté. Cela ne me convient
pas vraiment, pour dire les choses avec tact.

M. Carey souhaitera peut-être également intervenir sur ce point.
M. Dave Carey: Certainement, monsieur Ammeter.

En ce qui concerne les biocarburants, il s'agit d'une excellente
opportunité pour les agriculteurs canadiens, mais je tiens à préciser
que les annonces faites par la Federated Co-operatives et autres in‐
diquent que les travaux n'ont pas encore commencé. Ces projets
sont tributaires de la révision de la réglementation sur les carbu‐
rants propres, qui sera présentée dans la Partie  II de la Gazette du
Canada d'ici peu.
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Pour ce qui est des agriculteurs, nous avons encore des préoccu‐
pations non résolues au sujet de l'utilisation des terres et des critères
de biodiversité pour les agriculteurs. J'espère que nous pourrons
continuer... M. Ammeter peut cultiver son canola et le vendre à un
transformateur ou à un silo à grains. C'est très important. Nous nous
sommes un peu languis en attendant l'annonce de la façon dont le
Canada va réglementer l'édition génomique. Nous savons que c'est
positif, mais nous attendons une annonce depuis novembre  2021. Il
s'agit d'un autre outil clé de cette boîte à outils de l'innovation.

Il y a des inquiétudes au sujet de l'Agence de réglementation de
la lutte antiparasitaire et de l'approche adoptée par le gouvernement
relativement à la réglementation des produits de protection des
cultures. Et ce n'est pas la seule préoccupation. Nous pourrions
continuer.

Le Canada est le leader mondial du canola. Nous contrôlons en‐
viron 60 % du commerce mondial, mais nous avons besoin de ces
innovations. Nous avons besoin d'un marché réglementé qui soit
prévisible et opportun, et toutes ses décisions doivent être fondées
sur la science.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Carey.

Merci, monsieur MacGregor.

Notre séance est maintenant terminée.

Je vais prendre une question de 30 secondes. Je ne le fais pas
souvent, mais, monsieur Wanger, l'une de mes questions... J'ai eu
l'occasion de voir vos installations, et je salue le travail que vous
faites.

Vous avez mentionné l'ACIA et les règles et règlements liés aux
aliments de consommation humaine. À l'heure actuelle, vous tra‐
vaillez surtout avec des produits agroalimentaires, en intégrant des
déchets alimentaires dans votre matière première.

À mesure que votre entreprise s'élargira, et que les 25 entreprises
du pays que vous avez mentionnées commenceront à se développer,
avez-vous des inquiétudes par rapport aux matières premières bio‐
logiques? Et où en est la conversation avec l'ACIA au sujet de la
nourriture qui pourrait être consommée par les humains?

Veuillez répondre en une minute, si possible.
M. Greg Wanger: C'est une difficulté à laquelle nous sommes

confrontés. Notre matière première est constituée de déchets orga‐
niques et de sous-produits provenant d'épiceries et de producteurs.

Bien qu'il y en ait beaucoup, leur quantité est limitée. Nous tentons
en permanence de repousser les limites pour récolter de plus en
plus de déchets organiques et empêcher qu'ils ne finissent au com‐
post ou à la décharge. Pour cela, l'un des défis que nous devons re‐
lever, par exemple dans le secteur de l'épicerie, est celui des plas‐
tiques à usage unique. Cette tâche est très difficile. Nous devons re‐
tirer les déchets organiques des produits grâce à des technologies et
souvent en effectuant un triage à la main. Il nous est donc difficile
de récupérer plus de déchets organiques.

L'une des raisons pour lesquelles nous sommes une industrie si
nouvelle est que jusqu'à récemment, nous essayions d'éviter la pré‐
sence d'insectes dans nos matières premières. Nous sommes la ma‐
tière première d'un grand nombre de ces industries. L'ACIA évolue,
mais vous devez travailler avec elle pour aider l'industrie à se déve‐
lopper au même rythme, de sorte que l'industrie et la réglementa‐
tion évoluent de concert.

J'ai mentionné l'Europe. Nous devrions nous tourner vers l'Eu‐
rope. Elle est en avance sur nous en matière de réglementation. Je
pense que notre industrie cherche à être guidée ou aidée par l'ACIA
dans le cadre du processus de réglementation.
● (1300)

Le président: Merci beaucoup.

Merci à tous les témoins de leur contribution aujourd'hui.

Chers collègues, je vous rappelle simplement que nous ne nous
réunirons pas jeudi, car la ministre des Finances déposera le budget
du gouvernement, et je soupçonne donc que vous serez occupés et
préoccupés par d'autres sujets. Nous nous retrouverons quand la
Chambre reprendra ses travaux.

J'aimerais terminer en disant que c'est le dernier jour de travail de
notre greffière, Emma-Leigh Boucher.

J'ai amené un petit cadeau de la Nouvelle-Écosse et je vais en
profiter pour faire la promotion du vin de cette province. Il vient de
la vallée de l'Annapolis. C'est un Planters Ridge, un vin 100 % néo-
écossais.

À tous les Canadiens qui nous regardent, achetez du vin de Nou‐
velle-Écosse.

Applaudissons notre greffière pour son excellent travail.

[Applaudissements]

Le président: La séance est levée. Merci.
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